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LE SOUS -COMPTOIR NATIONAL DES ENTREPRENEURS, —' SAI-

SIE-ARRÈT SUR CRÉDIT OUVERT PAR COMPTE-COURANT. — 

REMISES POSTERIEURES DE FONDS AU CRÉDITÉ. —VALIDITÉ. 

Une saisie-arrêt faite entre les mains du créditeur par compte-
courant sur le crédité ne fait point obstacle à ce que le crédit 
ouvert ne continue à recevoir son exécution, surlotit lorsque 
les sommes remises au crédité sur la négociation de ses bil-
lets ou autres valeurs doivent servir et ont, en effet, été em-
ployées à la consolidation du gage hypothécaire donné au 
créditeur pour sûreté du crédit par lui ou vert. 

La saisit-arrêt ne peut frapper utilement que sur le solde dé-
finitif du compte courant en faveur du crédité. 

La cause donnant lieu à cettefgrave. question n'a point 

élé plaidéc, mais elle a été résolue si disertement et par 

des motifs si bien tirés de la nature du contrat de crédit 

par compte courant, que noua nous empressons de pu-

blier le texte de l'arrêt de la Cour qui, du rtste, fait suffi-

samment connaître les faits et circonstances de la cause. 

« La Cour , 

« Considérant que, par contrats passés devant Ësnée, notai-
re à Paris, les 12 septembre 1848, 16 janvier et 5 février 1849, 
le directeur du sous- comptoir de garantie des entrepreneurs 
près le Comptoir national d'escompte de Paris a ouvert un 
crédit de 105,000 fr. au profit de Lefranc, entrepreneur de 
bâtiments ; que ce crédit était réalisable, de la partde Lefranc 
au moyen de billets qu'il souscrirait, ou de valeurs qu'il pas-

serait à l'ordre du sous-comptoir qui les présenterait, avec 
son endossement ou son aval, à l'escompte du comptoir 'prin-' 
cipal, et

v
d". la part du sous-comptoir, par la remise qu'il fe-

rait à Lefranc du produit des escomptes du comptoir princi-
pal; que les échanges successifs do valeurs commerciales et 
d'espèces devaient former la matière d'un compte courant 
dont le solde serait assuré, entre autres garanties, par une 
première hypothèque sur un terrain situé à Paris et sur les 
constructions qu'il devait recevoir ; 

« Considérant que, par autres actes passés devant le môme 
notaire, tes 19, 21 et 23 juillet 1849, le sous-comptoir a ou-
vert à Lefranc, dans les mômes termes et sous les 'mômes con-
ditions, un second crédit de 20,000 fr., qui avait la même 
destination que le premier; 

« Considérant qu'en vertu de l'une des clauses du contrat 
au premier crédit, les avances du sous-comploir ont été arrê-
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ar la >,olonté du sous directeur , à la somme de 

'♦,000 fr. ; 

« Que lu second crédit a été épuisé, et que par deux actes 
au même jour, 30 décembre 1850, reçus par le même notaire, 

u a 'jCse8t rec0[llRI débiteur, envers le sous-comptoir, du 
solde de 74,000 fr. pour le premier crédit et de 20 000 fr 
pour le second ; 

« Que depuis, et par l'effet des prorogations et renouvelle-
ments accordés à Lefranc pour faciliter sa libération, sa dette 
s est accrue dans des proportions considérables et de manière 
* repasser les limites des crédits; 
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Considérant que le directeur du 
P^'f au jugement du 3 

mai 1849 

d'opposition no peut s'exorcer au préjudice du créditeur ou 
du crédité, soit pour arrêter le cours des opérations conve-
nues entre eux, soit pour détourner les valeurs respective-
ment engagées de la destination qui leur a été assignée par la 
convention ; 

« Que les engagements en cette matière sont réciproques et 
indivisibles, et que, lorsqu'ils ont été légalement formés par 
un débiteur, l'exécution n'en peut être entravée par le créan-
cier, sauf le droit de celui-ci sur le solde qui pourra revenir 
à son débiteur 

« Considérant, dans l'espèce, que, de l'ensemble des clau-
ses et des conditions des contrats de crédit et de compte-cou-
rant intervenus entre Lefranc et le sous-comptoir, des cir-
constances de la cause et de tous les documents du procès, il 
résulte que le produit des escomptes des billets Lefranc de-
vait être appliqué, sous fe contrôle absolu du sous-comp-
toir, à l'achèvement des constructions commencées sur le ter-
rain hypothéqué à la sûreté du crédit ; qu'il devait également 
servir a l'extinction des hypothèques qui primaient celle du 
sous-comptoir et dont Lefranc avait promis la main-levée; 
que cet emploi des fonds que le crédit devait procurer à Le-
franc importait essentiellement à l'amélioration et à l'affran-
chissement du gage du sous-comploir et diminuait d'autant 
les risques de sa garantie; 

« Que, pour assurer à son profit l'accomplissement de ce 
double résultat, ut pour rester maître de proportionner les 
avances à la valeur du gage, le directeur du sous-comptoir a 
stipulé formellement pour le comptoir principal la faculté de 
refuser les escomptes et les renouvellements, et pour lui-même 
le pouvoir de suspendre ou d'arrêter complètement le crédit 
quand il le jugerait à propos; 

« Qu'en présence de ces conventions, la prétention du sai-
sissant d'arrêter dans les mains du sous-comptoir et d'attirer 
à lui, par l'effet de son opposition, le produit des escomptes 
des billets Lefranc ne saurait êire admise ; 

« Considérant enfin que des comptes-courants et des pièces 
produites il résulte que les valeurs échangées entre le sous-
coinptoir et Lefranc postérieurement à la saisie ont reçu la 
destination convenue avant la saisie; que Lefranc est débiteur 
de soldes considérables, et qu'à défaut de sommes saisissa-
bles, l'oppositiou de Denet est absolument sans objet ; 

« Sans qu'il soit besoin d'examiner, en droit, si, par le titre 
de leur institution et par le caractère de leur* opérations, les 
comptoir et sous-comptoir peuvent revendiquer pour leurs 
comptes-courants le privilège de l'article 33 de la loi du 24 
germinal an XI, qui affranchit de toute opposition les som-
mes en comptes-counants des banques autorisées (C'était le 
principal jnolif donné parles premiers juges); 

« Confirme; en conséquence déclare Denet non recevable 
en sa demande contre le sous-comptoir tendante à ce qu'il soit 
déclaré débiteur pur et simple des causes de son opposition.» 
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l'orné K01t dedaré ^bitear P''r et simple des causes de 

la seule cause ; 

« Par ces motifs, ordonne la preuve des faits articulés. » 

En vertu de ce jugement, il a été procédé à l'enquête 

et à la contre-enquête, et l'affaire revenait à l'audience du 
Tribunal. 

M" Cenreau, avocat de la veuve Plessis, s'est attaché à 

démontrer que les faits d'imprudence reproches à Auzol-

les étaient établis. Mais le Tribunal, après avoir entendu 

M" Cliaudé, avocat d'Auzolles, a trouvé que cette preuve 

n'était pas sullisamment faite, et a, en conséquence,, dé-

bouté la veuve Plessis de sa demande. 
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Présidence de M. Puissan. 

Audience du 30 janvier. 

ACCIDENT AYANT OCCASIONNÉ Là MORT. — CHEVAL VICIEUX.. 

— RESPONSABILITÉ. 

L'art. 1385 ritt Code Nap., qui rend de plein droit responsa-
ble' le propriétaire d'un animal d'un accident causé par lui, 
n'est pas applicable à l'accident arrivé à celui auquel le 
propriétaire en a confié la garde. Il y a lieu alors d'ap-
pliquer l'art. 1382 qui règle les cas généraux de la res-
ponsabilité ; el c'est à la victime de l'accident éprouver 

qu'il y a faute ou négligence à imputer au propriétaire. 

Le 14 janvier 1854, vers sept heures du matin, un sol-

dat de la ligne, qui allait à l'état-major de la place porter 

le rapport des événements de la nuit, trouva étendu sur 

le milieu de la chaussée de la rue Notre-Dame-des-

Champs, à quelques pas de sa voiture, un charretier at-

teint d'une grave blessure. Ce charretier était le sieur 

Plessis, au service du sieur Auzolles. Plessis, transporté 

à l'hospice Cochin, succomba le surlendemain ; il laissait 

un jeune entant et une veuve. La veuve Plessis a formé 

contre Auzolles une«demande en dommages-intérêts. Elle 

soutenait qu'aux termes de l'article 1385 du Code Napo-

léon, Auzolles, propriétaire du cheval, était responsable 

de plein droit de l'accident arrivé à son charretier, et sub-

sidiairemeut elle offrait de prouver que le cheval était vi-

cieux, et qu'il y avait eu imprudence grave à Auzolles à 

confier à son employé un pareil cheval. Auzolles repous-

sait l'application de l'article 1385, et, sans s'opposer à 

l'enquête, il prétendait que Plessis était la cause de l'acci-

dent dont il avait été victime, et qu'il résultait des décla-

rations du soldat qu'il avait maltraité le cheval. 

A la date du 27 juin 1854, le Tribunal rendit le juge-
ment suivant : 

« Attendu que si l 'article 1385 du Code Napoléon déclare 
le propriétaire d'un animal responsable, de plein droit, du 
dommage quo celui-ci a causé, C'est dans le cas où la loi sup-
pose qu 'il y a eu faute de la part du propriétaire, soit à ne 
pas avoir su maîtriser l'animal au moment de l 'accident, soit 
à l'avoir laissé s'égarer ou s'échapper ; que ce qui prouve cette 
supposition de faute, c'est, d'une part, que les deux hypothè-
se» dont ou vient de parler sont celles que la loi indique com-
me pouvant comprendre tous les cas de responsabilité doul 
il s'agit, et, d'autre part, qu'elle transporte cette responsabi-
lité du propriétaire à celui qui se sert de ranimai, pendant 
qu'il s'en sert; 

« Que, de ce qui précède, il résulte, sans doute, que le pro-
priétaire de l'animal ou celui qui s 'en servait au moment de 
l'accident ne seraient par admis à prouver qu'ils n'ont pu 
le maîtriser ou le mieux garder, car c'est dans cette impuis-
sance même quegîtleur faute, mais nullement que le proprié-, 
taire sera, comme ou le prétend pour la veuve Piessis, res-
ponsable, sans distinction, de tous les faits dommageables 
commis par son animal, même non égaré ni échappé, même 
employé par une autre personne qui l'avait sous sa garde ; 

«Que, dans l'espèce, c'est Plessis, charretier d'Auzolles, qui 
se servait du cheval de co dernier et l 'avait sous sa garde au 
moment de l'accident, et qu'Auzolles ne peut pas plus être 
responsable, de plein droit, de cet accident qu'il ne le serait 
si, dans ta môme hypothèse, la victime eût été une autre per-
sonne que Plessis; 

« Mais, attendu que, s'il n 'y a pas lieu à la responsabilité 
de plein droit, pour laquelle l'article 1385 précité est spécial, 
il peut y avoir lieu à la responsabilitégenerale, régie par l'ar-
ticle 1382 du même Code, laquelle atteint tout individu dont 
la faute a produit un dommage ou qui y a contribué; que la 
veuve Plessis otfre de prouver qu 'Auzolles, contrairement au» 
lois de la prudence, a conservé un animal notoirement vicieux 
et qui avait déjà blessé d'autres personnes; que si ce fait ve-
nait a être prouvé, il en résulterait que la faute d'4uzolles, 
si e le n 'a seule occasionné le dommage, y aurait du moins 
contribué, à moins, toulelois, qu'Auzolles n 'établît que cette 
imprudence a elé étrangère audit dommage, et qu'un autre 

\ fan, par exemple l'imprudence de Plessis lui-même, en a tté 

M. le conseiller Sénéca à l'audience 

/. La profession de courtier de commerce consiste dms l'en-
tremise pour rapprocher des intérêts différents et procurer 
l'accord de l'acheteur el du vendeur; elle a un privilège 
exclusif pour faire tous les actes rentrant par leur nature 
dans son erci roice, mais elle ne fait pas obstacle à l'exercice 
i.'uT;,*', pour chacun, de faire ioùs autres actes autorisés 
par les lois générales; notamment, elle ne fait pas obstacle 
au droit'rèservé aux négociants, par l'art. 4 de l'arrêté du 
27 prairial an X, de vendre par tux-mêmes leurs mar-
chandises, et, par voie de conséquence, de confier leurs opé-
rations de commerce à des mandataires dans les termes du 
Code Nap., pourvu que ces derniers n'agissent, en aucun 
cas, comme des intermédiaires. 

II. Ainsi, celui qui a un mandat d'acheter ou de vendre, an-
térieur à la poursuite, pour des commerces différents, de 
diverses maisons, dans l'intérêt de chacune desquelles om 
lieu des opérations contractées au nom de son mandant, 
pour lequel, en effet, il vend, obtient des livraisons, suit 
l'exécution de son mandat dans ses conséquences , opère en-
fin comme l'aurait fait son commettant et non comme un 
simple intermédiaire désintéressé entre le vendeur et Va-
che'eur , ne commet pas le délit de courtage illicite. 

III. Ne commet pas non plus ce délit, le mandataire qui, 
après avoir vu refuser par son commettant le marché con-
clu définitivement en son nom, sur son observation qu'il 
n'est pas sorti des limites de son mandat, le fait exécuter; 
le refus fait à tort, en effet, par le mandant, d'exécuter un 
marché conclu définitivement en son nom, ne saurait réa-
gir sur une opération licite consommée par le mandataire 
et en change le caractère à son égard. 

IV. Il en est de même lorsque le mandataire, ne restant pas 
tout à [ait fidèle aux prescriptions de son mandat, deman-
de l'approbation de son mandant, s'il ne résulte pas qu'il 
en ait référé à ses commettants avant la conclusion défini-
tive du marché, el qu'au contraire ses démarches faites 
postérieurement peuvent être considérées comme tendant 
uniquement et exclusivement à dégager sa responsabilité 
personnelle. 

V. Mais U y a cmrlage illicite et infraction à l'art. 8 de la 
loi du 28 ven'ose an IX âa$>s le fait du mandataire qui, 
avant de eonctùré un marché, consulte son commettant et 
l'engage à le faire; il ne peut être excusé, sous le prétexte 
que, dans les circonstances où il a agi, sa conduite n'a élé 
que celle d'un mandataire dévoué aux intérêts de son com-
mettant et désireux de lui conserver d'utiles relations com-
mcr-ciales ; ce sont là de< excuses non autorisées par la loi. 

Nous donnons le texte de l'arrêt qui a résolu toutes ces 

questions. (V. notre numéro du 14 janvier dernier.) 

« La Cour, 
« Ouï en son rapport 

du 12 de ce mois; 
« Ouï, à l'audience du lendemain, M" Paul Fabre, avocat en 

la Cour, en ses observations pour les demandeurs ès qualité 
qu'il agit, M" Delaborde, avocat en la Cour, en ses observa-
tion* pour les intervenants, et M* Bresson, avocat-général, en 
ses conclusions; 

« Reçoit l'intervention de Poiré, Lefebviv, Gavory et Ma-
daré, et statuant tant sur le pourvoi de Marquis, en sa qualité 
de syndic des courtiers de commerce de la ville d'Amiens, 
partie civile, que sur ladite intervention ; 

« Vu les mémoires respectivement produits après en avoir 
délibéré en la chambre du conseil; 

« En ce qui touche le chef de l'arrêt attaqué qui a statué 
sur l'appel de la partie civile, et relativement à une catégorie 
des faits communs aux quatre prévenus ; 

« Attendu, en droit, cfue les courtiers sont des agents inter-
médiaires pour les actes de commerce (art. 74 du Code de 
commerce) ; 

« Attendu que les courtiers de marchandises sont des in-
termédiaires pour l'achat et la vente; 

« Attendu que les courtiers nommés par le gouvernement 
ont seuls le droit d'exercer la profession (art. 7 et 8, loi du 28 
ventôse an IX.) ; 

« Qu'ils ont seuls le droit de faire le courtage (art. 78 du 
Codé de commerce); 

« Attendu qu'il résulte clairement des lois sur la matière, 
que le privilégoexclusif des courtiers de marchandises com-
prend tous les actes qui rentrent, par leur nature, dans l'exer-
cice de leur profession, mais quîil ne fait, d'ailleurs, obstacle 
à aucun des autres actes autorisés par les lois générales; 

« Attendu, en effet, que si l'intérêt public exigeait la sup-
pression du libre choix d'un intermédiaire dans les places où 
le gouvernement aurait jugé utile d'établir des courtiers, il 
n'exigeait pas d'autre dérogation au droit commun ; 

« Attendu que l'art, 4 de l'arrêté du 27 prairial an X, en 
rappelant le commerce à U stricte exécution des lois sur le 
courtage, appréciées dans sa disposition finale, qu'il était per 
mis à tous particuliers de vendre par eux-mêmes leurs mar-
chandises, celte réservé a pour objet, non de défendre des actes 
qui se trouv. raient eu dehoi s de la profession publique des 
courtiers, mais de constater que le ministère de ceux-ci n'é-
tait imposé que lorsque les particuliers croyaient devoir re-
courir à des intermédiaires; 

« Attendu que les termes mêmes de l'art. 4 de l'arrêté pré-
cité n'exclut nullement le mandat d'acheter ou de vendre, 
puisque le mandant, qui s'oblige par mandataire, est censé 
avoir contracté par lui-même ; 

« Attendu que le mandat légal et exclusif, conféré aux cour-
tiers, est tout à fait distinct du mandat d'acheter ou de ven-
dre, qui peut être conféré à tout autre personne, dans les ter-
mes du Code Napoléon ; 

« Que le courtier, en effet, s'entremet pour rapprocher des 
intérêts dilféreuts entre eux dans leurs prétentions respecti-
ves; qu'il les satisfait en facilitant et procurant l'accord de la 

volonté de l'acheteur el de celle du vendeur, sans s'identifier 

avec l'une ni avec l'autre, 

ties; , 
« Que le mandataire représente un seul intérêt pour lequel 

il stipule, une seule volonté qu'il engage, et avec lesquels il 
s'identifie, daiw leur antagonisme vis-à-vis d'intérêts opposés 
et dans la conclusion définitive de l'affaire; 

«. Qu'il suit delà que celui qui recevrait et exécuterait le 
mandat de s'entremettre, comme celui qui, par sa propre ini-
tiative, s'entremet irait pour des actes de commerce, intervien-
drait aux lois constitulives du privilège exclusif des courtiers, 
et que celnf qui recevrait et exécuterait le mandat d'acheter 
eu de vendre en représentait le mandat elen l'engageant dé-
finitivement comme si ceiui-ci eut agi lui-même, ne porterait 
aucune atteinte à ce privilège et resterait dans les lermcs 
permis du droit commun; 

« Attendu, en fait, qu'il est constaté par l'arrêt attaqué, 
qui a adopté à cet égard les motifs des premiers juges, que 
les quatre prévenus Poiré, Lefebvre, Gavory et Madaré, 
avaient, antérieurement à fa poursuite, chacun un mandat 
spécial pour des commerces différents de diverses maisons 
dans l'intérêt de chacune desquelles avaient eu lieu les opéra-
tions incriminées; qu'à l'ég.rd de toutes les maisons ils 
avaient agi comme munis de pouvoirs qui les autorisaient à 
contracter au nom de leurs mandants; qu'ils ont, en t Ilot, 
vendu pour eux, obtenu les livraisons, suivi l'exécution do 
leurs mandats dans des conséquences qui s'y rattachaient plus 
Ou moins directement, opéré enfin comme l'auraient dait \cs 
commettants, et non comme de simples intermédiaires dés-
intéressés entre les vendeurs et des acheteurs; 

« Attendu, dès lors, que 1a Cour impériale d'Amiens, eu 
confirmant le jupement du Tribunal de police correctionnelle 
de la même viilequi avait renvoyé les quatre' prévenus de la 
plainte quant à cette catégorie de faits, n'a violé aucune loi 
et a fait, au contraire, une saine interprétation des articles 7 
et 8 de la loi du 28 ventôse an IX, 74 et 78 du Code de com-
merce et.de l'article 4 de l'arrêté du 27 prairial au X; 
' « Rejette le pourvoi quant à la disposition do l'arrêt com-

mun aux quatre prévenus Poiré, Lefebvre, Gavory et Madaré ; 
« Eu C3 qui touche chacun des prévenus, particulièrement : 
« Attendu que Lefebvre, Gavory et Madaré seuls, condamnés 

à l'amende el à des dommages-intérêts par le jugement du 
Tribunal de police correctionnelle d'Amiens, avaient inter-
jeté appel; que l'arrêt attaqué a infirmé cette décision, les a 
renvoyés dé toutes les fins de la poursuite ; 

« Eu ce qui touche Lefebvre : 

« Attendu qu'il est reconnu, en fait, par l'arrêt attaqué, que 
les documents produits constituent qu'en vertu du mandat 
qu'ils tenaient de la maison Basile et Castelreau, de Montpel-
lier, il avait, le 12 octobre 1852, vendu à Bayard-l'illier, d'A-
miens, 10 denii-muids de vin de Narbonne ; (pue, sur l'avis 
qu'il en avait donné à ses commettants, ceux-ci lui ont répon-
du qu'ils ne pouvaient consentir à expédier le nouvel ordre do 
ce négociant; mais qu'ils n'ont pas persévéré dans ce refus'* 
et que, sur l'observation de Lefebvre qu'il n'était p. s sorti des 
limites de son mandat, ils ont exécu'é le marché qu'il avait 
fait en leur nom avec Bayard-Tillier, attendu que le refus fait 
à tort par fe mandant d'exécuter uu marché conclu définitive-
ment en son nom no saurait réagir sur une opération licite 
consommée par le mandataire et oux changer les caractères a 
son égard ; 

« Attendu, dès-lors, qu'en renvoyant Lefebvre de la plainte 
quant, à ce chef, l'arrêt attaqué a fait saine interprétation des 
lois do la matière ; 

' « En ce qui touche Gavory : 

« Atteniu qu'il est constaté, en fait, par l'arrêt attaqué, 
qu'en août et novembre 1851, Gavory, mandataire de la" mai-
son Sclialï, de La Rochelle, avait conclu de,ux marchés pour 
des eaux-de-Vie avec Devaucljeles et là veuve Gattier, à Amiens; 
que la réalité et la sincérité de la conclusion définitive des 
marchés vis-à-vis des acheteurs étant reconnues, il s'en suit 
que Gavory n'était pas un intermédiaire à leur égard, mais 
qu'il était personnellement obligé si la maison Schaff ne l'é-
tait pas elle-même ; -

« Attendu quo, s'il est constaté eu outre par l'arrêt attaqué 
que Gavory a demandé l'approbation de cette maison et qu'il 
n'était pas, dans cette circonstance, resté lotit à fait fidèle aux 
prescriptions de son mandat, il n'en résulte pas qu'il en ait 
référé à ses commettants avant la conclusion des marchés ; 
que, dès lors, ses démarches faîtes postérieurement tendaient 
conséquemment et exclusivement à dégager sa responsabilité 
personnelle; , 

« Attendu que, dans cet état des faits apprécié ! souverai-
nement par l'arrêt attaqué, ledit arrêt a pu, sans donner ou-
verture à cassation, considérer Gavory comme n'ayant pas 
fait acte de partage; rejette le pourvoi en ce-qui concerne Le-
febvre et Gavory, au chef de l'arrêt attaqué, relatif aux faits 
particuliers imputés à chacun d'eux ; 

« Condamne le demandeur à l'indemnité envers Poiré, Le-
febvre et Gavoty, et aux frais de l'intervention à l'égard de 
chacun d'eux, liquidés à la somme de 15 fr.; 

« En ce qui touche Madaré :' 

« Vu les articles 7, 8 de la loi du 28 ventôse an IX; 74 78 
du Code de commerce ; 4 du 27 prairial au X ; 65 du Code 
pénal ; 

« Attendu qu'aucun crime ni délit ne peut être excusé que 
dans les cas ou dans les circonstances où la loi déclare le fait 
excusable ; 

« Attendu que l'article 4 do l'arrêté du 27 prairial au X 
défend, sous les peines portées par les lois, à toutes personnes 
autres que celles nommées par le. gouvernement, do s'immis-
cer, en lagon quelconque etsOUs quelque prétexte que co soit 
dans les fonctions des courtiers de commerce ; 

« Attendu que l'infraction aux lois qui réprime le cour-
tage illicite ne dépend nullement du mobile qui a porté le 
prévenu à la commettre, et que les considérations prises dans 
des intérêts privés ne sauraient d'ailleurs autoriser la tiuns-
gresston des lois d'ordre public ; 

, .« Attendu qu'il est reconnu par l'arrêt attaqué : 1° que la 
maison Vives de Condom, dont Madaré était le représentant à 
Amiens, lui annonçait, par une lettre du 21 juillet 1852 

qu'elle ne pourrait expédier à.Legraud-llouUer au prix dé 
55 tr. l'hectolitre, les treize pietés d'eau-de-vie qu'il désira' t-
que celte lettre était une réponse à celle par laquelle Madaré 
engageait sou commettant à faire cette expédition à ce prix 
eu égard aux circonstances qui „

0
 |

u
j avaient pas permis 

de se rencontrer avec ce négociant avant le moment eu il au-

rait pu traiter encore avec lui a celte condition ; 2" que si 
par sa lettre du 2» octobre de la même année, Madaré a trans-

mis » la mémo maison Vives le désir qu'avait Dompierre 
Goubetquil lui fut expédie, au prix de 08 fr. )'h etolilret 

cinq pièces d eau-de-vie, il ne l'a fait qu'a la prière de ce 
dernier, qui voulai l être aussi indemnise de là mauvaise 

qualité de marchandises précédemment envoyées, et dans la 
crainte de voir cesser les rapports do sa maison avec ce né-
gociant, dont il connaissait bien la solvabilité; 

« Attendu quo ces faits ainsi reconnus constituent mani-
festement une entremise entie le vendeur et l'acheteur, et pur 
suite une immixtion dans les fonctions decouriier; 

« Attendu, néanmoins, que l'ariôt attaqué, sans méconnaî-
tre le caractère des faits, a refusé d'appliquer à Madare l'arti-
cle 8 de la loi du 28 véutûse an IX, sous le prétexte que, dans 
ces circolist i nces, lu conduite de Madaré n'avait clé que celle 
d'un mandataire dévoué aux intérêts de la maison qu'il re-
présente, et désireux do lui conserver d'utiles relations corn-
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merciriles ; . ' . .,. 
« Attendu qu'en décidant ainsi, la Cour impériale il Amiens 

a admis une excuse non autorisée par la loi et expressément 

violé les dispositions de loi ci-dessus visée; 
.< Casse et annule l'arrêt de la Cour impériale d Amiens du 

5 août dernier au chef seulement qui, slaluïiit sur l'appel du 
sieur Madaré, le renvoie de l'action publique et do l'action 
civile, et pour être statué, conformément à la loi, sur l'appel 
interjeté par ledit Madaré du jugement rendu à sa charge le 
30 mai lSoi, renvoie la cause et les parties devant la Cour 
impériaje de Douai (chambre des appels de police correction-
nelle), èree déterminée par délibération spéciale prise en la 

chambre du consei 1 ■ 
« Ordonne la restitution de l'amende consignée ; 
« Ordonne qu'à la diligence du procureur général en I 

Cour, le présent arrêt sera imprimé et qu'il sera transcrit e 
marge de la décision annulée. » 

Bulletin du 1" février. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — AUTEUR PRINCIPAL ACQUITTÉ. 

 CONDAMNATION DU COMPLICE. 

Le complice du crime de banqueroute frauduleuse peut-

il être condamné, lorsque l'auteur principal a élé ac-

quitté? 
Telle est la question qui a donné lieu aujourd'hui à un 

arrêt de partage, au rapport de M. le conseiller Aylies, 

sur le pourvoi en cassation de Paulin Bosiel, contre l'ar-

rêt de la Cour d'assises du Tarn, du 21 décembre 1854, 

qui l'acondamnéà deux ans d'emprisonnemen' pour com-

plicité de banqueroute frauduleuse.. 

M. l'avocat-général Renault d'Ubexi a conclu au rejet du 

pourvoi. L'opinion de ce magistrat paraissait fondée non-

seulement sur les principes de la législation spéciale et du 

droit commun, mais encore et surtout sur la jurisprudence 

de la Cour de cassation. 

En effet, un grand nombre d'arrêts ont jugé que l'ac-

quittement de l'auteur principal d'un crime de droit com-

mun, tel que les crimes de vol, d'assassinat, etc., ne fai-

saient pas obstacle à la condamnation du complice 5 cette 

jurisprudence est fort ancienne et ne s'est pas démentie 

un seul instant. 
L'acquittement de l'auteur principal d'un crime par le 

jury peut procéder, en effet, d'éléments divers dont le jury 

ne doit compte qu'à sa conscience; il peut être motivé non 

pas seulement sur le défaut d'existence matérielle du cri-

me, mais encore sur des raisons particulières et person-

nelles à l'auteur principal dont l'appréciation souveraine 

appartient au jury. 

Y a-t-il dans la loi quelques raisons d'en décider autre-

ment en matière de banqueroute franduleuse? Est-ce une 

matière spéciale qui comporte des solutions différentes 

du droit commun ? On pourrait ea douter sans témérité 

et avec quelqu'apparence de raison, en se reportant aux 

principes constants de la jurisprudence et à la législation 

spéciale. (Art. 593 du Code de commerce.) Le commer-

çant failli ne peut-il pas être acquitté sans qu'il cesse d'ê-

tro possible de trouver auprès de lui un complice qui 

l'aurait entraîné, par sa mauvaise influence à laquelle il 

n'aurait pu ou su résister, à commettre des détourne-

ments qu'à son égard et dans son appréciation souverai-

ne le jury déclare n'être pas commis avec intention frau-

duleuse et coupable ? 

Faudra-l-il que le jury, faisant violence à sa conscien-

ce, condamne l'auteur principal pour atteindre le vrai-cou-

pable ? 
Aujourd'hui il est incontestable que cette question n'est 

pas sans difficultés, puisque la chambre criminelle s'est 

trouvée partagée. 
Dans un de nos prochains numéros, nous donnerons la 

solution qui inierviendra sur le partage aujourd'hui 

déclaré. . • 

COUR D ASSISES. DU JURY. — 

DES JURÉS. 

CONSTATATION' DU 

taie que, bien qu'il ait construit cette nouvelle voie sui-

vant les règles de l'art et les progrès de la science, ce-

pendant il ne s'est pas conformé aux engagements qui 

l'enchaînaient vis-à-vis la compagnie en ne meltant 

pas en rapport son raccordement avec le matériel servant 

à l'exploitation, et qu'il a, par suite, été cause des acci-

dents qui en sont résultés. Cet arrêt fait une appréciation 

souveraine qui échappe à la censure de la Cour de cas-

sation. 
C'est à la compagnie et non à l'ingénieur charge des 

travaux de construction d'un chemin de fer qu'il appar-

tient de demander la réception-de la voie ferrée par l'ad-

ministration supérieure avant de livrer le chemin à la cir-

culation ; les conséquences légales de ce défaut de récep-

tion incombent dès lors à la compagnie. 

Rejet du pourvoi en cassation formé contre l'arrêt de 

la Cour impériale de Paris du 7 juillet 1854, qui a con-

damné le sieur N... pour homicide par imprudence à dix 

jours d'emprisonnement.
 ? 

M. Aylies, conseiller-rapporteur; M. Renault d'Lbexi, 

avocat- général, conclusions conformes; plaidant, M° 

Paul Fabre, avocat. 

PROCÈS -VERBAL. — CONTRAVENTION. PREUVE CONTRAIRE. 

Le procès-verbal d'un agent voyer qui constate une 

contravention résultant de travaux laits à un aqueduc qui 

aurait été bouché et qui, en l'absence du prévenu qui n'a 

pu être entendu, constate qu'elle est de son fait, ne sau-

rait être considéré comme constituant un fait matériel, et 

faisant dès-lors foi jusqu'à preuve contraire. Le juge de 

police peut donc, surtout lorsqu'il s'est transporté sur les 

lieux, renvoyer le prévenu des poursuites en se fondant 

sur une appréciation des faits qui lui appartient exclusi-

vement. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le ministère 

public près le Tribunal de simple police d'Embrun contre 

le jugement de ce Tribunal du 4 septembre 1854, en fa-

veur du sieur Ruolz. 

M. Moreau, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Jean-François-Edouard Denis, condamné par la Cour 

d'assises de la Meuse aux travaux forcés à perpétuité pour 
meurtre; — 2° de Claude-Benoît Gouilloud (Loire), six ans 
de travaux forcés, faux; — 3° de Jean-Prosper Perron (Loi-
ret), dix ans de réclusion, vol qualifié; — -1° de Jean-Benoît 
Lemaire (Meuse), deux ans d'emprisonnement, faux témoigna-
ge en matière civile; — 5° de François-Garçon Cbaile«t*gue, 
(Basse-Terre, Guadeloupe), dix ans de réclusion, vols qualifiés; 
— 6° de Jean-Favrin (Loire), huit ans de travaux forcés, vols 
qualifiés; — 7° de Jean-Baptiste Clément (Mcurthe), dix ans 
de réclusion, vol qualifié; — 8° d'Autoinette Chantai (Seine), 
trois ans d'emprisoiinement, vol domestique ; — 9" d'Antoine 
Sarret et Léocadie Callard, femme Gilles (Saine), trois ans 
d'emprisonnement, banqueroute frauduleuse et complicité; 
—1U° de Charles Lavocat et Charles-Edouard Lavocat (Seine), 
huit ans de réclusion, détournement par uu commis; — 11° 
de Louisy Lamour (Basse Terre, Guadeloupe), dix ans de tra-
vaux forcés, vols qualifiés; — 12° de Jean-Claude Pitaval 
(Loire), six ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 13° de Jean-
Pierre Nojon (Eure), huit ans de réclusion, faux. 

- TIIUGE 

NOMBRE 

Le procès-verbal du tirage du jury doit constater ex-

plicitement que ce tirage a eu lieu sur une liste de trente 

jurés au moins. 11 ne peut être suppléé à renonciation de 

ce procès-verbal que l'appel des jurés n'a constaté que le 

nombre de vingt-neuf jurés par un procès-verbal anté-

rieur constatant un tirage de jurés complémentaires suffi-

sant, ou bien par cette autre énonciation que le président a 

averti l'accusé et le ministère public qu'ils avaient chacun 

neuf récusations à exercer. 

Cassation, sur le pourvoi de Benoît Bernard, de l'arrêt 

de la Cour d 'assises de la Loire, du 19 décembre 1854, 

qui l'a condamné à douze ans de travaux forcés pour in-

cendie de récoltes mises en meule. 
M. Isamberl, conseiller-rapporteur ; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions contraires. 

PEINE DE MORT. — REJLT. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Mohamed-

Oul-el-Btlem , Jlamed-Ould-el-Bileui et autres, contre 

l'arrêt de la chambre criminelle de la Cour impériale d'Al-

ger, 30 décembre 1854, qui les a condamnés, ces deux 

premiers à la peint; de mort, et les autres à diverses pei-

nes, pour assassinat. 

âî. Isamberl, conseiller rapporteur ; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, 

M" Dubour, avocat d'office. 

FRAIS. CONTRAINTE PAR CORPS. DURÉE. 

Lorsque, les frais liquidé», joints à l'amende prononcée 

par la Cour d 'assises, sont supérieurs à la somme de 300 

francs, l'arrêt de condamnation doit, aux termes des ar-

ticles 40 de la loi du 17 avril 1832 et 12' de la loi du 12 

décembre 1848, prononcer la durée de la contrainte par 

corps. 
Rejet du pourvoi formé par Joseph- Emile Remy, con-

damné par arrêt de la Cour d'assises de la Meuse, du 3 

janvier 1855", à six ans de travaux forcés et 100 fr. d'a-
mende ; mais cassation, dans l'intérêt de la loi, sur les 

réquisitions prises à l'audience par M. l'avocat-général 

Renault d'Ubexi, et au rapport de M. le conseiller Jallon, 

de cet arrêt qui a omis de fixer la durée de la contrainte 

par corps. 

COUR D'ASSISES. ORDONNANCE DE JONCTION. — 

SIGNIFICATION. 

Aucun texte de loi n'exige que l'ordonnance du prési-

dent de la Cour d'assises ordonnant la -jonction de deux 

accusations, soit signiliée aux accusés avant l'ouverture 

des débats, lorsque surtout il est constant qu'avant de 

subir l'interrogatoire prescrit par l'article 293 du Code 

d'instruction criminelle, les deux actes d'accusation et ar-

rêts de renvoi ont élé notifiés aux accusés. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Adolphe-Mi-

chel Angevin, contre l'arrêt de la Cour d'assises de la 

Seine-Inférieure, du 23 décembre 1854, qui l'a condamné 

à huit ans de travaux forcés pour infanticide. 

M. Âug. Moreau, conseiller- rapporteur; M. Bresson, 

avoc'al-geuéral, conclusions conformes. 

CHI'MIN DE FER. —
1
 HOMICIDE PAU IMPRUDENCE. — INGÉNIEUR 

EN CHEF. RÉCEPTION PAR L' ADMINISTRATION SUPÉRIEURE. 

L'ingénieur en chef, chaigé non de la construction 

d'un chemin de fer, mais d'un raccordement avec une 

voie ferrée déjà existante, et qui s'est engagé envers la 

coropauirie à faire cette vote raccordée en rapport avec le 
matériel servant à l'exploitation, peut se rendre coupable 
du délit d'homicide par imprudence, lorsque 1 arrêt cons-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du SI janvier. 

AFFAIRE GUERLAIN. PREVENTION DE VOL. 

Après cet interrogatoire, M. !e président donne la pa-

role à M" Liouville qui présente la défense du sieur Guer-

lain. 
L'avocat a commencé par soutenir qu'en droit le ca-

ractère du vol n'existait pas dans les faits de la cau-

se, puisque la soustraction est un élément nécessaire 

au délit pour qu'il soit qualifié vol, et qu'il n'y avait pas 

eu de soustraction ; que la preuve par témoin n'était pas 

admissible dans l'espèce, puisque l'objet du dépôt était 

supérieur à 150 fr. 

En fait, l'avocat soutenait que les témoignages ne pré-

sentaient pas une garantie suffisante, qu'ils avaient été 

dictés par des rapports d'amitié. 

M"* Hanapier prétend avoir remis les 1,600 fr. à M. 

Guerlain en présence de sa fille. Or les faits démentent 

cette assertion ; car, à l'époque indiquée par la plainte, la 

fille de M. Guerlain était agonisante ! A cette époque, M. 

Guerlain luttait avec désespoir contre la maladie qui devait 

lui enlever son enfant. Cette plainte est- elle vraisemblable? 

M. Guerlain a une position magnifique. Il peut justifier 

d'une fortune considérable. Il a plus de 700,000 fr. en 

immeubles. Quel serait le mobile de l'action qui lui est re-

prochée ? Si M 11 ' Hanapier a été désintéressée, c'est par 

la famille de M. Guerlain, qui a cru devoir ne pas lui refu-

ser une allocation qui lui avait été promise pour le mo-

ment où elle quitterait la maison. La Cour n'hésitera pas, 

en présence de l'invraisemblance de la plainte et de l'esti-

me dont a joui jusqu'à ce jour le sieur Guerlain, à le dé-

charger des condamnations prononcées contre lui. 

Jl. l'avocat-général de Gaujal a déclaré s'en rapporter à 

justice. 

La Cour a remis à samedi pour prononcer l'arrêt. 

phes que toute la prévoyance humaine est quelquetV • 
bile à conjurer, les registres des transcriptions pourr "V 

ditionde la uroni.ii.
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e détruits? Quelle sera alors la conditionne i pronriit- "**« 

eiére qu'on veut mettre à l'abri do toute incertitude et ri f°n-
contestationV Une immense perturbation dans les r t0ui» 

'oriu 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 4 jan-

vier, du procès qui amenait devant le Tribunal correction-

nel un des plus renommés parfumeurs de Paris, sous la 

prévention de vol au préjudice d'une des demoiselles de son 

magasin. M 11 ' Victorinellanapieravaitété employée pendant 

dix ans en qualité de caissière par M. Guerlain ; ses ap-

pointements, dont le chiffre avarié de 800 à 1,200 fr., 

lui avaient permis de faire des économies et d'acheter, 

avant 1848, un bon du Trésor de 500 fr. ; ce bon avait 

été converti en une rente 3 OpO, puis vendu. Elle avait, 

disait-elle, remis le produit de la vente de ce titre à son 

patron, en y ajoutant une autre somme; M. Guer-

lain lui en aurait l'ait une reconnaissance; puis, plus 

tard, la mésintelligence s'étant élevée entre M. Guerlain 

et sa demoiselle de comptoir, M lle Hanapier avait quitté la 

maison et s'était adressée vainement à M. Guerlain pour 

tonclîer le montant de la reconnaissance qui lui avait élé 

souscrite. 
« Le 21 avril, disait M"" Hanapier devant le Tribunal, 

vers sept heures du soir, je me suis présentée chez M. 

Guerlain; il me fit monter dans son salon. Je fus d'abord 

vivement émue eu revoyant les lieux que j'avais habités 

si longtemps; puis, me remettant un peu, je posai mon 

billet de 1,000 fr. sur une table. M. Guerlain prit de l'ar-

gent, commença à compter 300 à 400 francs, [mis tout à 

coup cessa de compter, s'empara du billet et déclara qu'il 

ne me paierait pas. » 

On sait que M. Guerlain fut condamné, par jugement du 

Tribunal correctionnel en date du 30 décembre 1854, à 

un an de prison, 1,000 fr. d'amende et 1,600 fr. de dom-

mages-intérêts. 

Il a fait appel do ce jugement. L'affaire est venue à la 

Cour sur le rapport de M. le conseiller Noël Dupayrat. 

M 11 ' Hanapier ayant été désintéressée, a déclaré, parl'or-

gane de son avoue, qu'elle se désistait de sa plainte, et a 

cru devoir se retirer aussitôt que l'affaire a été appelée, 

M. le président, après la lecture du rapport, a interro-

gé le sieur Guerlain. 

D. Comment vous justifiez vous de la plainte qui a été 

portée contre vous par M 11 * Hanapier ? — R. J'ai cru re-

marquer quelques erreurs sur mes livres. Ainsi une fois 

il me manquait sur les dépenses... 

D. Ne parlez pas de faits étrangers au procès. Répon-

dez à la question qui vous est faite; N'avez-vous pas in-

dûment retenu une somme de 1,600 fr. qui vous avait été 

confiée par M"' Hanapier ? — R. Non, monsieur. 

D. Cette demoiselle ne vous avait-elle pas remis cette 

somme, et ne lui en aviez-vous pas fait une reconnaissan-

ce? —R. Non, monsieur, jamais. Une fois j'ai louché, il est 

vrai, une somme de 600 fr. pour son compte. C'était un 

M. Sohneau avec qui elle avait eu des relations qui lui 

avait promis cette somme, mais il refusait de la lui re-

mettre directement. J'ai fait- traite sur M. Soiineau, et 

aussitôt que j'ai reçu l'argent, je l'ai remis à M"' Hana-

pier. Je n'ai jamais touché d'autre argent. 

D. N'avez-vous pas eu connaissance d'un titre de rente? 

Est-ce que ce titre de rente n'a pas été vendu, et l'argent 

ne vous a-l-il pas été remis? — R. Non, monsieur. Je sais 

qu'elle m'a consultée sur un placement qu'elle voulait 

faire. Je l'engageai à prendre uu bon sur le Trésor. Ja ne 

sais si elle a suivi le conseil que je lui ai donné , mais je 

n'ai rien reçu. 

D. Enfin, comment expliquez vous la plainte que M"" 

Hanapier a portée contre vou»?—R. Ah ! monsieur le pré-

sident, j'ai été bien souvent victime de ses duperies et de 

ses mensonges. J'ai bien regretté Je jour où je l'ai con-

nue; si vous connaissiez, comme moi, son astuce et sa 

duplicité, vous comprendriez sa conduite. 

JL Alors, si sa plainte n'était pas l'ondée, pourquoi ne 

l'avez- vous pas poursuivie en dénonciation calomnieuse? 

— R. Je ne le voulais pas . Sa famillë est extrêmement 

honorable ; cetle famille gémit de l'irrégularité desacon-

K duite. Et puis... non, je ne le pouvais pas. 

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

Présidence de M. de Bernardy, conseiller. • 

Audience du 29 janvier. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. CONDAMNATION A MORT. 

Cette session semblait offrir un résumé de tous les cri-

mes que l'immoralité et la passion peuvent faire commet-

tre. On a vu successivement le vol, l'infanticide, l'empoi-

sonnement , et aujourd'hui, un crime plus horrible encore, 

entouré de détails affreux et repoussants. 

L'accusé est âgé de cinquante-huit ans; il est grand; 

sa constitution chétive et maladive ne semb'e pas révéler 

l'énergie et la cruauté dont il a fait preuve. La peine ca-

pitale, dont a été frappé cet homme, n'a été qu'une juste 

punition et de son crime et du cynisme qu'il a montré du-

rant le cours de ces débats. Voici le fait qui l'amène sur les 

bancs de la Cour d'assises, et dont les principales circon-

stances ont été froidement avouées et racontées par lui-

môme. 

Depuis longtemps, l'accusé François Bernalin nourris-

sait contre les mariés Branciot, et surtout contre la fem-

me, une haine implacable, pour avoir été, disait-il, injus-

tement dépouillé, au profit de cetle dernière, d'une som-

me de 3,000 fr. qui lui revenait dans un partage de suc-

cession. A des époques différentes, il leur avait dit : « Je 

.vous réserve un tour de ma façon. » Ce tour s'exécutait le 

16 septembre dernier. Quelques jours avant cette date, il 

avait proposé à un nommé Lucroid de soustraire, de con-

cert avec lui, une somme de 1,000 fr. dont il savait les 

époux Branciot possesseurs. La veugeance et l'intérêt le 

guidaient dans sa fatale entreprise. 

Donc, le 16 septembre, Branciot et sa fille, cultivateurs 

à Rancé (Ain), étaient sortis dès le matin pour se livrer à 

leurs travaux ; la femme Branciot était restée seule. Cette 

dernière, tante par alliance de Bernalin, sachant qu'il é-

tait seul, se rendit chez lui pour donner, en l'absence de 

sa femme, des soins à son jeune enfant encore au berceau. 

L Au bout de quelques instants, elle se retira pouraller traird 

ses vaches et apporter ensuite à l'enfant un verre de lait 

chaud. C'est pendant qu'elle était à l'écurie occupée à ce 

travail que Bernalin se présenta devant elle on lui disant : 

« Ma tante, il faut mourir. » En vain la femme Branciot le 

supplia, en vain elle lui rappela sa parenté, tout fut inutile ; 

il ne répondait toujours à toutes ses prières que par ces 

effrayantes paroles : « Il faut mourir ; » et saisissant une 

fourche, il la brisa sur la tôle de la victime. Comme elle 

respirait encore, il saisit un escabeau et l'acheva ainsi, 

puis il eut l'affreux courage de la placer entre les jam-

bes des vaches, afin de faire supposer qu'elles l'avaient 

tuée. 

Le meurtre consommé, il se rendit dans la demeure de 

Branciot pour voler la somme de 1,000 fr. qu'il croyait y 

trouver. Il ouvrit, fractura avec un instrument d'agricul-

ture tiroirs et cabinets pour y chercher cet argent, dont 

il ne put trouver" que 17 fr. Ses recherches finies, il revint 

chez lui, jeta ses vêlements tachés de sang dans une mare, 

els'en fut se coucher après avoir menacé sa jeune filie de 

la faire passer par ses mains si elle disait ce qu'elle avait 

vu. il enjoignait ensuite à sa femme, revenue quelques, 

heures après, d'aller laver les vêtements qu'il avait quit-

tés, alléguant que, fatigué de la vie, il avait résolu de se 

noyer, mais que la pensée de ses enfants l'avait déterminé 

à se retirer de la mare où il s'était jeté. 

La tille Branciot, rentrant le soir chez elle, appela vai-

nement sa mère; elle alla vers une de ses voisines, et toutes 

deux se mirent à sa recherche ; elles allèrent enfin dans 

l'écurie, et le spectacle affreux que nous avons raconté se 

présenta à leurs yeux. 

Le bruit s'en répandit et la rumeur publique accusait 

Bernalin; la justice, informée, frappait bientôt à sa porte. 

Interrogé, Bernalin nia tout, mais tomba dans d étranges 

contradictions avec sa femme et sa fille sur les questions 

qui lui furent posées. Mais bientôt Bernalin revint sur ses 

premières dénégations et fit les aveux les plus complets. 

Les efforts de l'accusé se bornent aujourd'hui à prétendre 

qu'il a été subitement saisi d'un transport de fureur et de 

délire. 

' M. Saint-Olive, substitut, a fait ressortir, en retraçant 

cet affreux tableau, combien la pensée du crime avait été 

longuement préméditée et horriblement exécutée. 

Me Dugallier, défendeur de l'accusé, a réclamé la pitié 

du jury en faveur de la femme et des enfants de Bernalin. 

Le jury a rapporté au bout de quelques minutes un ver-

dict de condamnation. 

Reconnu coupable sur tous les chefs d'accusation , 

François Bernalin a été condamné à la peine de mort. 

C'est au milieu du plus profond silence de la foule que 

M. le président prononçait la terrible sentence. Seul, l'ac-
cusé est resté impassible. 

accidents! 
douc
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pertur 
immobilières sera la suite inévitable de ces 
là évidemment un danger fort grave: il faut 
les moyens do le prévenir. 

Dans S'il cas qui n'est pas sans analogie avec celui nu' 
occupe, le législateur a pris une précaution qui
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devoir être imitée, mais avec des modifications commande ml> ' 6 

la différence des prévisions. L'art. 40 du Code Napoléo 

que les registres de l'état civil soient tenus doubles etVeut 

43 du môme Code ajoute que l'un des doubles sera dé'n
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rais que, pour donner plus de certitude à la transcrirn V°u* 
:>ur en déterminer l'étendue avec une entière exactit/ri" et 

lût adapté au cadastre, et que la transcri ' 'e 

3S effets qu'après que l'acte de transerir.ti„P >IO|> 

pourraitexigerqu'il en tût de même 

transcriptions. Mais je crois qu'il y a mieux à faire"-
drais aue. DOur donner idus de certitude à la tfj>n.„i: A- v°u-
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titre nouveau 

ne produisit ses ettets qu'après que l'acte de transoriptio' 

rait été copié sur les registres des mutations cadastrales "i" 11 " 
la tenue devrait être rigoureusement exigée. Par ce mn
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sez simple, il y aurait toujours concordance parfaite em 

registre des transcriptions et le cadastre, concordance a ^ ' s 

rait de nature à prévenir bien des difficultés et des proc'' 8ï " 
Le règlement général sur les opérations cadastrales T' t 

octobre 1821 me paraît donner quelque valeur à cette ol" 

valion. On y lit ce qui suit: « L'expérience a prouvé oui" 
« propriétaires ne savaient pas toujours désigner avec M ■ 

« sion .'es articles qu'ils avaient pu vendre ou acquérir^'" 
« faut, le plus souvent, les aider à reconnaître ces articles 
« le plan et même sur le terrain ; il faut dwiser de <r
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« domaines en portions inégales; il fauL, déterminer la sit 

« tion, la nature, la contenance et le revenu des parcellese*' 
« tiéres ou des portions de parcelle qui passent d'un pron 11 
« taire à l'autre. Ce travail demande une grande intellii^' 
« des détails, etc. » °eilc« 

Il est facile de comprendre par cet aperçu que tout ne sp 
pas dit lorsqu'on aura opéré la transcription de l'acte de tran^ 

m ;ocir.n Si ce t acte renferme des inexactitudes, s'i 1 -

RïPOHMfi HYPOTHÉCAIRE. 

ALI RÉDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 

Le projet de loi, récemment volé par le Corps législatif, me 
suggère quelques reflexions, qui, bien qu'un peu tardives, ne 

tue semblent pas dépourvues d'utilité. Au risque de me trom-
per, je les livre à la publicité. 

La transcription exigée pour la validité de toute transmis-

sion de propriété immobilière à lVgard des tiers augmente 
dans une proportion très sensible l'importance des registres 

.. C^'S?ryaUo " des hypothèques. C'est là, eu elfet, que so 
aichives de la propriété foncière, 

«"doî 
mission. 
de clarté, comment seront ultérieurement 

qui naîtront de ces imperfections, quelquefois calculées?!/" 
venir de la propriété sera encore livré à de lâcheuses éven 
tualités que préviendrait l'adaptation forcée au cadastre. Avp" 

ce moyen, plus de doute sur la portée de la transmission' 
alors aussi s'évanouirait, du moins autant qu'il est possibl' 
de le faire disparaître, le danger que j'ai signalé plus haut* 
celui de la perte des registres. ' 

Uu dernier mot. L'article 675 du Code de procédure exim, 
que le procès-verbal de saisie contienne la copie littérale de 
la matrice du rôle pour les articles saisis. Dans l'état actuel 
de notre législation, cette formalité est utile en ce qu'elle sert 
à désigner d'une manière précise les immeubles saisis ; mais 
elle ne garantit nullement au créancier saisissant que l'expro-
priation atteint réellement son débiteur, puisque l'extrait de 
la matrice peut être contredit par les titres de propriété. 

Par suite de l'innovation que j'indique, au contraire le 
créancier saisissant trouverait dans la matrice du rôle une 
égide à peu près infaillible contre les demandes en revendiez 
tion ou en distraction; et dès lors se trouverait plus complè-
tement réalisée la pensée des auteurs de la loi sur la trans-
cription, qui ont eu pour but de faciliter les transactions eu 
les rendant plus sûres dans leurs résultats. \ 

P. LABADIÏNS, 

Avocat à la Cour impériale. 

CHRONIQUE 

trouveront désormais lus 

puisqu a delaut de justification de la transcription, il n'y aura 
plus de transmission pour les tiers. Or, n'est il permis, n'est-il 
même pas prudent d* supposer que, par une de ces catastro-
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PARIS, 1" FÉVRIER. 

M. Auguste Portalis, ancien conseiller à la Cour de Pa-

ris, procureur général à la même Cour après la révolution 

de 1848, et vice-président de l'Assemblée constituante, 

vient de mourir à Plombières. 

— La Conférence des avocats a procédé aujourd'hui, 

sous la présidence de M. Bethmont, bâtonnier, à la dis-

cussion de la question suivante, dont le rapport a été pré-

senté à la dernière séance par M. Huard, secrétaire : 

« Les Tribunaux peuvent-ils, en cas do refus du mari, 

autoriser la femme à publier des œuvres littéraires ou à 

faire représenter des oeuvres dramatiques ? » 

MM. Seigneur et Brisout de Barneville ont soutenul'af-

firmative; MM. Gibert et Gournot la négative. 

La Conférence, après le résumé de M. le bâtonnier, a 

décidé la négative. 

A l'ouverture de la séance, M. Sevestre, secrétaire, a 

lu le rapport sur la question ainsi conçue : « Les Tribu-

naux administratifs sont-ils compétents pour connaîlie 

des contestations qui s'élèvent à l'occasion des travaux 

des communes? » 

La discussion de cette question a été renvoyée à jeudi 

prochain. 

r — Le Tribunal de commerce de la Seine a, dans son 

audience du 1" février, présidée par M. Denière fils, or-

donné la lecture publique et la transcription sur ses re-

gistres d'une dépêche de M. le préfet de la Seine |iortant 

que l'exequatur de Sa Majesté a élé accordé à M. Benoit 

Alcain, nommé consul-général de la république de Gua-

temala à Paris. 

— M. le conseiller Froidefond des Farges a ouvert ce 

matin la session des assises pour la première quinzaine 

de lévrier. Il a été statué d'abord sur les excuses pré-

sentées par quelques-uns de MM. les jurés appelés à faire 

le service de cette session. M. Gouvion Saint-G'yr, pro-

priétaire, a justifié d'une notification qui l'appelle à faire 

partie du jury d'Eure-et-Loir; il a été rayé de la liste™ 

jury de la, Seine. M. Huguet, tourneur, a demandé à être 

exempté, parce que le service du jury serait onéreux pour 

lui; cette demande a été accueillie par la Cour. 

MM. Crouzet, vinaigrier, et Rouargue, graveur, ont tait 

exciper de leur état de maladie; la Cour a ordonné q"6 

ces deux jurés seront visités par M. le docteur Tardieu. 

On a ensuite amené devant le jury un jeune homme* 

vingt ans, Jean- Baptiste Antoine, ouvrier seliier, qui 8 el.6 

déjà condamné à une année d'emprisonnement pour vol-

Cette fois, il s'agit de faits qui sont accompagnés des 

circonstances les plus graves : ce sont des vols coffli»» 

dans les églises, la nuit, à l'aide d'effraction et d 'escalade-

Le premier fait a eu lieu dans la nuit du 3 au 4 septenW 

dernier, au préjudice de la dame Galber, loueuse de chai-

ses à l'église SaiuL-Laurem. Un voleur s'est introduit « 

s'est caché dans l'église, et, pendant la nuit, il a brise 

poite d'un placard placé sous l'orgue, dans lequeI 

loueuse do chaises avait laissé le soir une somme 

442 fr. 
Le lendemain, cette somme avait disparu, et l'on con 

tata dans la serrure du placard la présence d'un bout 

lime qui s'y était cassée, sans doute par suite des e"0 

qu'on avait faits pour forcer celle serruie.
 g 

On s'occupait de rechercher i'uuieur de ce vol, '°y
sljL
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le 10 septembre, on arrêta Auloiue dans l'église S»' ^ 

Elisabeth, après l'heure de la fermeture des portes, j 

voua dans quel dessein il s'était caché là, et l'on , 

va sur une chaise une lime dont le bout était c 

ime, rapprochée du bout trouvé à Saiot-Lau ^ 

par l'ajustement parfait des deux morceau , ^ 
e que 1 homme arrêté à Samte-Elisabethe' ^ 

voleur de Saint- Laurent. Il avoua en effet que c el j 
qui avait commis le premier vol. Mais eût-il voulu 0 ^ 

aurait été confondu par lu découverte faite chez .^r, 

dans lequel avait été contenu l'argent de lu feim«e b

 e
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Il u été établi que l'accusé a été employé !)enuau 'JJ
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que temps à l'église Notre-Dame-de-Lorette, «l " 



«i une amie de sa more. C'est pour cela, 
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B*»^ ?lioÏÏe de M. l'avocat-général Metzingcr et 

le «ÏÏde M" Bezout, le jury a reconnu l'ac 
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 H iui.»~- circonstances al-

damné à cinq années de réclusion. 

«1 correctionnel a condamné aujourd'hui : 
Thomas, épicier, 21, rue de Penthièvre, par 

Vison, pour détention d'un appa-

mesurage de l'huile ; 
38, rue Miroménil, a trois 

.\nioine 
,

e
 Tribun 

" i^nr Tho 
Le V«ix jours de prison ttl servant au » 

trieur" Léger, épicier 
Ie s ,i,nn pour semblable fait 

iours de P
rl3

ri

P

e
°
ux

, épicier, 109, rue St-Martin, à 25 fr. 
Le S1^ oour semblable fait ; 

«de.) Pu „ ohort marchand de cire, 265, rue Si-
non r 

d'a^ieur Hannebert, _. 
t'. le À o.l fr. d'amende, pour détention d une tausse 

jlgrlin 
25 lr. 

■ „n ici-bas a ses rêves et bâtit ses châteaux en 

" l a ieune fille rêve un mari, le jeune homme une 

ef*8?!' le conscrit l'épaulette, Perretle une fergie, le 

*in '' une cause, l'apprenti maçon une montre dar-

'"^w nicout. élève en maçonnerie, était atteint de cette 
fantaisie : malheureusement, l'horlogerie s est 

*,D ,
n
 perfectionnée, et la perfection a tout naturelle-

^"mpné l'augmentation de prix ; on n'a pas une mon-
l"enl 8 lindre aussi aisément qu'on avait un de ce3 joyaux 
tre8C més oignons, dont l'espèce a presque entièrement 
furnonim is » ont ^ res(e pourtant dans i e commerce du 

disparu, ^
 cer(ain nom

bi-
0
 d'exemplaires destinés, par 

C°K[\ prix, à orner le gousset de MM. les maçons en 
16 h ride MM- les militaires non gradés, 

a enons à Monlcout el à son rêve d'avoir une montre. 

■\ en mesure de so satisfaire, il possédait 8 fr. d'é-

" el mies et n'attendait plus qu'une bonne occasion pour 

— "-on acquisition. Cette occasion se présenta ; un 

étant à son travail, un jeune garçon de quatorze à 

ans l'aborde et lui offre une montre d'argent. 

faire 

jour, 
quinze 20 fr. Combien ça vaut-il? demande notre maçon. 

Ihi alors il n'en faut pas, je ne veux pas mettre plus de 

fr' — Attendez, dit le jeune marchand, je vais deman-

, ™j
 mon

 père s'il peut vous la laisser à ce prix-là. ■■> 

V ces mots, il s'éloigne, va parler à un colporteur ar-

a
 quelques pas de là, puis revient et donne à Mont-

. — t« r..;* „„';i erroffrait. 

l'enchantement d'avoir à 

dit 

aus-

chappait de l'intérieur et au milieu de laquelle les flam-

mes commençaient à s'élever. A son appel, les voisins 

s'empressèrent d'accourir, et l'on parvint, au bout de 

quelques instants, à éteindre l'incendie, qui avait pris 

naissance dans une malle remplie do brochures et de 

chiffons. Malheureusement, le jeune enfant était étendu 

sans mouvement sur le carreau, et les secours qui lui onl 

élé prodigués sur-le-champ n'ont pu le rappeler à la vie : 

il avait été asphyxié par la fumée. D'après l'enquête, on 

est porté à croire que l'incendie avait élé allumé acciden-

tellement par cet enfant en jouant avec des allumettes 

chimiques. 
La veille, un commencement d'incendie, qui a eu des 

funestes conséquences, s'était aussi manifesté dans l'hôtel 

du général L..., avenue des Champs-Elysées ; le feu avait 

pris, on ne sait comment, dans un tas de fumier, et le 

concierge de l'hôtel, qui s'en était aperçu le premier, en 

avait été tellement effrayé, qu'après avoir donné l'alarme, 

il était tombé raide mort. Quant à l'incendie, les sapeurs-

pompiers du poste de Chaillot ont pu s'en rendre maîtres 

et l'éteindre en peu do temps. 

VARIÉTÉS 

cout la'montre pour lo pnxqu , 

L'opprcnli maçon était dans 
bon compte l'objet de son ambition. Cependant une 

pensée lui traverse l'esprit: « Une montre d'argent pour 

l fr se dit-il, c'est tout de même bien bon marché ! » Sur 

ce
 il court chez l'horloger du pays (ceci se passait à Ville-

juif) et lui montre son acquisition. « C'est du cuivre, 

l'horloger. Grande désolation chez l'acquéreur, qui, 

silôi s'en va dénoncer le fait à la gendarmerie. 

Deux gendarmes se mettent à la poursuite du colpor-

teur et faite gnent au bout du pays. Conduit à la mairie 

et fouillé, on trouva sur lui deux montres pareilles à celle 

mie venait d'acheter Montcout, un passeport périmé et 

une patente au nom de Gineste; c'était celle du marchand 

de montres, dont le domicile est rue du Faubourg-Saint-

Antoine, 243. La montre fut saisie et l'argent restitué à 

Montcout. 
Le colporteur prétendit et il prétend encore aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel que c'est eon fils qui a fait 

le marché, qu'il n'a point dit au plaignant que la montre 

était en argent, qu'il ne l'a par conséquent pas trompé sur 

la nature de la marchandise vendue, comme le porte la 

prévention. 
Le Tribunal, sans s'arrêter à ces explications, a con-

damné Gineste à deux mois de prison et a ordonné la 

confiscation de la montre. 

— Viol, garçon de vingt ans, a à se défendre devant le 

Tribunal correctionnel du double délit de rébellion et de 

voies de fait envers un agent de la force publique. 

M. le président : Un agent de l'autorité constatait une 

contravention contre un charretier, vous vous êtes immis-

cé dans cetle affaire qui ne vous regardait pas, vous vous 

êtes opposé à ce que l'agent fît son devoir, et quand il a 

voulu vous arrêter, vous lui avez résisté et vous êtes livré 

à des voies de fait sur sa personne? 

Pendant cette interrogation, Viol a tenu sa casquette 

serrée contre sa poitrine ; quand M. lo président a terminé 

sa question, Viol la détache vivement, la tourne du côté 

de la visière, et la présente au Tribunal qui peut lire en 

chiffres de dix centimètres de hauteur, sur un morceau de 

papier, le numéro 17. 

M. le président : Ce.a veut dire que vous venez de su-

bir le tirage au son? 

Viol : Et que, comme j'ai pas les moyens de me faire 

exempter, ni avoir ies pieds plats, ni maladies, me v'ià 

bloqué pour sept ans. 

«t. le président : Tout cela ne détruit pas les délits que 

vous avez commis; avant d'être soldat, on doit respecter 

|es lois, et quand ou ne les a pas respectées, la loi vous 

Tio/ : Puisque ja vas m'engager tout de suite, vaut 

■jutant que je monte la garde à la porle d'une prison quo 
a être dedans. 1 " 

■M- le président : Les faits dont vous vous êtes rendu 

coupable indiquent chez vous un esprit de révolte qu'il 

«ut réprimer; vous vous êtes mêlé d'une affaire qui ne 
on* regardait pas, et cela pour avoir le plaisir d'outra-

ger un agent de l'autorité; cela indique des habitudes 

■ndwciplioe et de brutalité que la justice ne peut tolérer. 

}ol ; Alors, qu'on m'envoie à Bastopol, et ou dira pas 

l ue je suis trop brutal pour les Cosaques, 

ve h'i P^^dent : L'agent a constaté dans son procès-

habiu' i'
00 vous

 éliez ivre, ce qui indique vos mauvaises 

re
 '°|

: An
 ! non; le jour en question y avait rien à me 

van A
 r S ')lr ''article i si Y avail quelque chose, ça pou-

les c 1 u ' un petit restant de la veille, à cause qu'avec 
[A amarades du sort, nous avions parlé de l'armée de 

guerre et qu'on avait bu uu coup à sa santé. 

m
 a 8( ;nl entendu comme témoin rappelle les fails delà 

renem 110,"' raais aj°ute clue de P uis lu prévenu a paru se 
rr l „8U conduite, et lui a fait des excuses. 

excu : ^' est un ,ait ^ ue J a vous les ms enc°ie mes 

vousT' 61 qUand j e serai soldat > G* me le,'a Plaisir de 
où « ma la°011 de penser sur le comptoir de n'importe 

u vous voudrez . 

disnr, rnbuna '' P renanl sans àoule en considération les 

eonscr i °" S ^ ll,tl ueuses a '<» fuis et pacifiques du jeune 
r", ne l a condamné qu'à quinze jours de prison. 

Paidl jiVDalfaiteurs se so,lt introduits la nuit dernière, à 

ont lZ, - T °les ' daMS l 'é81,8e S mite-Geneviève, et y 

Présemt !iaUdlVe[s "1,ne,iieills en vulour» et «W»£ re-

ce vol Hani lnt'nil d elre d,rigées C0lUre les aul0l"'s <le 

cil« P «cernent P ^ p8S deV °"' Ôlre d ' u " fa -

WTmpn, 8 '6^ P",- ' ouvrier menuisier, avait quitté son 

l^5dû ^,?
e
 ^
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' «vant-hier, vers sej 

lre
aus et demi, qu i 

du 

à son travail, et deux 

revenait prendre sou lils, âgé de qua-

avait laissé endormi, pour le COU-

TRAITÉ DES Pmsss MARITIMES , dans lequel on a refondu 

en partie le Traité de Vahn, et rédigé sur des documents 

inédits, par MM. A. DE PJSTOVE et CH. DUVERDY (1). 

Tout a ses lois en ce monde, la matière inerte et la 

matière animée, le bien comme le mal. De ces lois, les 

unes, celles de l'ordre purement physique, s'accomplis-

sent avec cette régularité nécessaire, fatale, dont la scien-

ce constate les effets en admirant les causes , quand elle 

peut les découvrir; les autres, tenant à l'ordre moral par 

un côté quelconque, sont pour longtemps encore, si ce 

n'est pour toujours, discutées dans leurs effets et dans 

leurs origines. Légitimes aux yeux de ceux-ci, injustes 

aux yeux de ceux-là, contestables seulement pour d'au-

tres qui cherchent la solution du problème dans une sorte 

d'éclectisme qui est souvent la vérité, elles sont, par la 

contradiction même qu'elles soulèvent, à la fois l'affirma-

tion de la liberté de l'homme el la preuve de l'infirmité 

de sa raison et de la faiblesse de son jugement. 

Telle est l'idée du droit, celle de toutes les sciences 

peut-être qui offre à l'esprit le plus de certitude. La raison 

philosophique a recherché ses origines dans la nature 

même de l'homme, la raison pratique en a étudié les ap-

plications à la société, dans les formes si diverses qu'elle 

a revêtues, et, il faut bien le dire, après tant d'études et 

de tâtonnements, après tant de bouleversements et de 

ruines, l'idée de droit n'en est guère plus éclaircie. En 

dehors de quelques principes supérieurs, incontestables, 

parce que sans eux toute sociabilité serait impossible, le 

reste est matière à discussion : vérité en deçà, mensonge 

au-delà. 
Comment en pourrait-il être autrement? Le droit, par 

son universalité, n'embrasse pas seulement des questions 

d'intérêt matériel, le droit touche à tout : à la philosophie, 

à l'histoire, à la morale, à la politique, à la théologie, à la 

médecine, à l'art. La guerre elle-même, tout en étant le 

triomphe de la force, subit l'empire du droit : la guerre, 

cette folie sanguinaire ou stupide, si on la considère avec 

la froide raison, ou à travers ces théories épicuriennes, 

voisines de toutes les lâchetés; folie sublime à certains 

égards, quand on réfléchit à son rôle dans l'histoire, quand 

on songe qu'elle est à un moment donné — la guerre ac-

tuelle ne l'atteste-t-elle pas encore une fois ? — l'un des 

instruments les plus puissants de civilisation, qu'elle dé-

veloppe chez l'homme le courage, le dévouement, l'abné-

gation, toutes ces vertus du sacrifice, toutes ces émotions 

de la gloire qui ennoblissent l'âme et font croire à l'im-

mortalité ! 
Donc, la guerre a ses lois. Terribles dans l'origine, le 

progrès des moeurs tend chaque jour à les adoucir, et, si 

l'on s'en rapportait aux théories préconisées par certains 

publicistes un peu trop préoccupés de la question du li-

bre échange, elles se résumeraient en un ensemble de 

mesures dont la bénignité n'aurait d'autre effet que de 

prolonger la lutte d'une manière indéfinie. 
Les théories humanitaires, en fait de guerre, se sont 

fait jour surtout, pour nous placer à un point de vue gé-

néral, à l'occasion des différences qui existentdans les effets 

des guerres continentalesetdes guerres maritimes. On sait 

en effet que, dans ces dernières guerres, il est derègleque 

le belligérant attaque etsaisitnon seulement les navires de 

guerre do son ennemi, mais encore ses vaisseaux mar-

chands. Ces captures ont donc pour résultat de porter at-

teinte à la propriété privée, ce qui, dit-on, n'a point lieu 

dans les guerres terrestres, où l'état d'hostilité n'autorise 

pas les belligérants à dépouiller les sujets de la nation 

ennemie, placés dans une situation inoffensive. 

Les arguments abondent pour repousser ces assimila-

tions sans raison entre deux choses aussi différentes que 

la terre et l'eau ; l'une immobile et susceptible d'appro-

priation, l'autre libre, mobile et appartenant à tous. INous 

ne les rappellerons point ici ; nous dirons seulement que, 

en ce qui nous concerne, il existe uu motif déterminant 

pour reconnaître au belligérant le droit de saisir les mar-

chandises ennemies, et ce motif paraît si clairement dans 

la guerre actuelle, qu'il suffit de l'énoncer pour décider 

la question. 
Si la marine marchande ennemie était déclarée invio-

lable, il pourrait arriver qu'une puissance belligérante 

rendît nuls ou presque nuls, à son égard, les effets des 

guerres maritimes. Pour cela elle n'aurait qu'à s'abslenir 

de mettre eu mer aucun bâtiment de guerre. Voyez ce que 

fait la Russie dans la guerre actuelle ; elle compte un peu 

sur son courage et beaucoup sur les éléments. Je ne sais 

quelle relation prêtait l'autre jour au prince Meuschikuff 

ce mot, que les meilleurs généraux russes ne s'appelaient 

point Liprandi ou Osten-Saken, mais Janvier et Février. 

La Russie se garde bien de faire sortir ses vaisseaux de 

guerre dans ces mers dont elle entendait faire des lacs 

russes, à peu près comme le larron l'ait siens les lieux 

qu'il arpente tant que la force publique n'intervient pas. 

Or, ne serait-il pas fort encourageant et très équitable de 

voir la,marine marchande russe. continuer à exploiter les 

mers et les continents, et trouver dans ces opérations 

commerciales de nouveaux moyens pour soutenir la lutte, 

pendant que nos navires, exposés à toutes les souffran-

ces d'un hiver rigoureux, offrent eu vain le combat à ses 

vaisseaux de guerre retranchés dans une rade inaccessi-

ble, pendant que les armées alliées soutiennent en Crimée 

une lutte héroïque ? 
Ces réflexions étaient nécessaires pour nous amener à 

dire que les alliés, dans cette guerre impie, soulevée par 

une détestable ambition, ont proclamé les maximes les 

plus libérales qui puissent être mises en pratique en fait de 

guerre maritime. Elle ne se sont pas bornées à dire que 

le pavillon couvrait la marchandise, c'est-à-dire que la mar-

chandise ennemie sur bâtiment neutre serait libre. Elles 

ont déclaré de plus que le vieil adage : La robe d'ennemi 

confisque celle d'ami, ne serait pas observé; en d'autres 

lermec, elies ont reconnu que ie navire ennemi ne rendrait 

pas enuemies les marchandises neutres dont il est chargé-. 

Enfin, les puissances alliées ont renoncé, pour le mo-

ment, à délivrer des lettres de marque. Certaines person-

nes auraient voulu que la suppression des corsaires lût 

déclarée en principe. Certes, dans l'état actuel de la 

guerre, l'emploi des lettres démarque eût été au moins 
une chose inutile. Pour contenir la marine russe, ainsi que 

les événements l'ont prouvé, les forces alliées suffisent et 

au-delà. Mais les reproches adressés à l'institution des 

corsaires par certains publicistes, nous paraissent tenir de 

très près aux théories que nous combattions tout à 

l'heure. Nous ne contesterons pas les graves inconvé-

nients qu'entraîne la délivrance des lettres de marque. La 

course est une délégation du droit de guerre. C'est une 

institution qui doit être sévèrement réglementée quand 

on prend le parti d'y faire appel. Toutefois, comme la 

première condition dans la guerre est de se défendre, il 

est bien certain que si une nation doit lutter conlre la ma-
rine d'uno autre nation, plus puissante qu'elle, il faut 

qu'elle cherche à rétablir autant que possible l'équilibre 

par quelque moyen. Quoi qu'on en ait dit, la course est 

un de ces moyens les plus efficaces. 

D'un'aulre côté, l'abolition des corsaires est évidem-

ment subordonnée à la suppression de la prise des navires 

marchands de la puissance ennemie; car cette règle sub-

sistant, il est clair que la marine ennemie, 6i elle est la 

plus forte, cause-a un dommage d'autant plus considéra-

ble au commerce de la nation la plus faible. Renoncer au 

seul moyen de rétablir l'égalité, à la course, en l'honneur 

de nous ne savons quels principes de liberté commerciale 

fort peu de mise entre deux nations divisées par l'état de 

guerre, ce serait tout simplement aboutir à une duperie. 

Aussi, n'est-ce pas sans un certain étonnement que nous 

avons vu l'autre jour un journal, qui n'a pas pour habi-

tude de faire de la politique sentimentale, accuser la poli-

tique des Etats-Unis A'égoïsme, à l'occasion de ce passage 

du Message où le président Pierce explique le refus op-

posé par lui à la Prusse de renoncer, en principe, à la 

course. 
Le cabinet de Washington, paraît-il, avait offert à la 

Prusse de conclure un traité pour la garantie des droits 

des neutres. Le roi de Prusse, suivant lo Message, a-

vait approuvé le projet en" proposant un article addition-

nel pour la renonciation aux lettres de marque : à quoi 

les Etats-Unis auraient répondu être prêts à se joindre à 

la Prusse, pourvu que les principales puissances de l'Eu-

rope s'engageassent à exempter les navires marchands de 

la saisie par les croiseurs de guerre aussi bien que par les 

corsaires. Franchement, ce n'était que logique. J'en ap-
pelle aux auteurs du nouveau Traité sur les prises mari-

times. 
MM. de Pistoye et Duverdy n'hésitent pas à considérer 

comme légitime la capture des navires marchands por-

tant le pavillon ennemi. Puisqu'il en est ainsi, me sera-t-il 

permis de leur faire une petite querelle sur la défini-

tion qu'ils donnent du droit de prise en lui-même? 

Comment ce droit doit-il être envisagé ? comme un 

moyen d'acquérir la propriété, ou comme un moyen de 

guerre dont le but est d'affaiblir la nation ennemie ? MM. 

de Pistoye et Duverdy se prononcent pour la dernière dé-

finition : « Regarder le droit de prise comme un moyen 

« d'acquérir la propriété , disent-ils , c'est adop;er la 

« maxime barbare du vieux droit romain : « Ea quœ ex 

« hostibus capiuntur, jure gentium statim nostra jiunt. » 

« C'est proclamer le droit de conquête dans ce qu'il a de 

« plus odieux, dans la spoliation de la propriété privée. 

« Aussi ne consentirons-nous jamais à dire que le droit de 

« prise est un mode d'acquérir la propriété, mais nous 

« reconnaîtrons que c'est un moyen de guerre. » 

J'en demande bien pardon aux honorables auteurs ; 

mais je suis encore, sur ce point, de l'avis du droit ro-
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(1) 2 vol. iu-8, Paris, 1855, chez. Aug- Durand, libraire, 7, 
rue de» Grès. 

main ; non pas qu'il entre dans ma pensée de donner à la 

maxime qui précède le sens étendu que les Romains y 

attachaient; mais cette maxime, appliquée aux prises ma-

ritimes, me paraît encore vraie. Lorsqu'une prise est faite, 

que se passe-t-il ? Une commission, qui s'appelle ici Con-

seil des prises, Cour d'amirauté au-delà du détroit, exa-

mine si la capture a été faite conformément aux disposi-

tions décrétées pour la conduite de la guerre. Si la cap-

ture est régulière, le produit en est adjugé aux capteurs. 

Or, les mots ont une signification ou ils n'en ont pas. Y 

a-t-il là, oui ou non, une propriété acquise? Y a-t-il, -oui 

ou non, chose jugée? Je comprends qu'au nom de certaines 

idées philosophiques, on attaque le droit de prise en lui-

même, qu'on en conteste la légitimité au point de vue. du 

droit naturel. Mais une fois qu'on a admis comme légiti-

me le droit de prise, dire que ce droit n'est pas une ma-

nière d'acquérir la propriété, mais seulement un moyen 

de guerre, n'est-ce pas déplacer la question et jouer sur 

une équivoque ? Tous les modes d'acquérir la propriété 

ne viennent pas du droit naturel (2) ; il en est qui sont une 

pure création de la loi. Au pis aller, le droit de prise ap-

partient à cette catégorie. 
Veut-on réduire le droit de prise à un pur moyen de 

guerre? au lieu d'adjuger la propriété aux capteurs on 

n'a qu'à y substituer le séquestre avec restitution à la paix. 

Mais nous n'en sommes pas là, et tant qu'il y aura adju-

dication de la propriété aux capteurs, en vertu d'une règle 

sanctionnée par le droit des gens, il faudra reconnaître, 

en lin de compte, que le droit de prise est un mode d'aqué-

rir la propriété. 
Au surplus, les auteurs du Traité des prises maritimes, 

hâtons-nous de le dire, n'ont pas entendu faire un livre 

de théorie. Us ont surtout voulu faire un traité pratique, 

et, à ce point de vue, ils ont rendu un véritable service à 

ceux qui, par leurs études ou leurs fonctions, s'occupent 

de ces matières. 

La France, comme toujours, comme partout, avait 

cherché dès longtemps à faire triompher dans les guerres 

maritimes les maximes les plus libérales. Quarante ans 

de paix n'ont fait qu'augmenter encore ces dispositions 

généreuses, et, nous l'avons dit, dans la guerre actuelle, 

les deux nations alliées ont poussé les concessions aussi 

loin que le permettait la nature même do la guerre enga-

gée, plus loin qu'elles ne l'avaient jamais fait. Aucun des 

livres écrits à une époque antérieure n'était en harmonie 

avec la législation nouvelle. MM. Duverdy et de Pis-

toye se sont mis -courageusement à l'oeuvre, et, en 

peu de temps, ils ont mis au jour un traité qui pour-

ra être très utilement consulté , particulièrement à 

cause des documents inédits qu'il contient. M. Ma-

carel, de regrettable mémoire, avait été autorisé, à une 

certaine époque, à compulser les archives du Conseil des 

prises de l'Empire, déposées dans les bureaux du Conseil 

d'Etat. Les documents, fruits de ces rechercties, la plupart 

inédits, remis par M. Macare! à l'un des auteurs, avec au-

torisation de les publier, forment avec le Traité de Valin, 

refondu eu partie, la trame du livre de MM. de Pistoye et 

Duverdy . L ordre adopté par eux pour nielu e en valeur les 

(2) Il y a là-dessus un mot spirituel de Vergniaud, que rap-

portent MM. Duverdy et de Pistoye dans leur ouvrage. 
La suppression de l'armement en course, proposée en 17!)2 

à l'Assamblée législaiive, uvaitéto vivemenl appuyée pur (ma-
det an nom des principes du droit naturel. Vergniaud répond : 
« 41. (iiiadel a dit que proposer de continuer l'annenienl/ en 
« course, c'élail comme si Ton plaçait des hommes pour dé-
«c valiser sur la route de Vienne. Je réponds à M. (iuad^t qu'il 
« existe un droit des gens, et qu'en supposant que les hommes 
« qu'il poste sur la route de Vienne soient revtHus d'un uni 
« forme, toutes leurs actions seront légitimes quoiqu'elles ne 

« «oiéut pas naturelles. » 

nombreux documents mis à leur disposition, nous a paru 

heureux par sa simplicité et la facilité qu'il offre aux 

recherches dans cette matière compliquée. Au lieu de re-

jeter les documents à la lin des volumes comme le font 

beaucoup d'auteurs, MM. de Pistoye et Duverdy ont 

procédé d'une manière .plus didactique. Les différentes 

parties de la matière, classées sous chaque tare dans un 

ordre méthodique, comprennent les articles de lois ou 

d'ordonnances encore en vigueur, et, s'il y a lieu, le texte 

du Traité de Valin. Ces textes, accompagnés des commen-

taires nécessaires, sont eux-mêmes suivis des décisions 

qui peuvent jeter un nouveau jour sur les difficultés; de 

telle sorte que le lecteur trouve, dans le même chapitre, la 

matière exposée, les textes, les questions indiquées et 

traitées, et enfin les' solutions pratiques des difficultés. 

Ajoutons que le nouveau Traité n'embrasse pas seulement 

les prises faites en temps de guerre, mais qu'il comprend 

aussi celles laites en temps de paix. C'est ainsi que nous ; 

voyons figurer dans la première partie du premier volu-

me les diverses applications du droit de prise à la pirate-

rie et à la traite des noirs. 
Revenons aux prises faites en temps de guerre, puis-

que la question est à l'ordre du jour. Un des points les 

plus intéressants de la matière est ce qui concerne ce 

qu'on pourrait appeler le contentieux des prises. • 

Qu'est-ce qu'une sentence d'adjudication des prises? 

Constitue-t-elle un jugement dans le sens qu'on donne à 

ce nom à l'égard des actes de l'autorité judiciaire? Qu'est-

ce qu'un Conseil dés prises ? Quelle est la valeur de ses 

décisions? 
' Les personnes auxquelles ces matières sont étrangères 

ne se doutent pas que, sous ces questions de compétence, 

se cachent les questions les plus élevées de droit public Le 

sujet est si vaste, que nous ne pouvons que l'indiquer ici. 

La question revient à savoir si l'Etat, qui fait ou fait faire 

des prises, est tenu d'en faire juger la validité par une au-

torité quelconque? 
Un certain nombre de publicistes soutiennent la néga-

tive d'une manière absolue. Suivant eux, il n'y a, à pro-

prement parler,dâns le contentieux des prises, ni parties, 

ni procès, ni jugement. C'est une question de souverai-

neté, non une question de compétence judiciaire. L'insti-

tution d'un Conseil des prises n'est pas en opposition avec 

ces principes. En créant cette espèce de juridiction, le 

Gouvernement ne fait que prendre une précaution pour 

s'éclairer et mettre à couvert sa responsabilité, user d'une 

faculté. La conséquence directe dece système sur la procé-

dure à suivre en matière de prise est que, dans aucun cas, lo 

débat entre les parties intéressées et le Gouvernement ne 

peut avoir lieu dans la forme contentieuse. C'est, en effet, 

ce qui existe aujourd'hui, et s'il a pu rester quelques dou-

tes à cet égard, la décision récemment rendue par le Con-

seil d'Etat a dû les faire complètement disparaître (3). 

MM. de Pistoye et Duverdy se prononcent pour un sys-

tème mixle qui a été soutenu en 1840, à la Chambre des 

députés, à l'occasion du projet de loi sur l'organisation 

du Conseil d'Etat. Suivant eux, les prises soulèvent deux 

questions distinctes : l'une politique et l'autre purement 

contentieuse. La première, cellede ['opportunité de laprise, 

doit être exclusivement décidée par les ministres; la se-

conde, celle de la validité de la prise, qui s'agite entre le 

capteur et le capturé, doit être jugée par la juridiction 

administrative. 
Un mot, avant de terminer, sur une question spéciale 

traitée au chapitre de la recousse des navires français et 

alliés. On entend par recousse ou reprise le fait, par un 

navire ami, de reprendre à l'ennemi le vaisseau dont il s'est 

emparé. Cette coutume a donné lieu dans la pratique aux 

questions les plus délicates. U s'agit de savoir, la reprise 

ayant eu lieu, si le navire ou les marchandises pris et re-

pris retournent à leur ancien propriétaire, ou s'ils devien-

nent la propriété du second capteur. Les principes anglais 

et français varient sur ce point. Les auteurs du nouveau 

Traité supposent un navire anglais pris par l'ennemi et re-

pris par un vaisseau français ; quelle loi lui appliquera-t-

on ? Pour résoudre la question, MM. Duverdy et de Pistoye 

invoquent le traité de commerce du 26 septembre 1786 en-

tre la France et l'Angleterre, et qui prévoit le cas dans son 

article 34, Cette solution nous parait tout à l'ait inadmissi-

ble, par cette raison que le traité de 1786 n'est plus en vi-

gueur entre les deux pays. Les rapports de navigation en-

re la France et l'Angleterre sont aujourd'hui réglés par 

la convention du 26 janvier 1826. Quant à l'abrogation du 

traité de 1786, elle avait eu lieu même avant que la con-

vention de 1826 ne fût intervenue. Cette abrogation résul-

tait d'abord de l'état de guerre qui avait suivi ; il y a une 

raison plus péremptoire encore. L'article 46 du traité de 

1786 limitait Les effets de ce traité à douze années. 

Nous pensons donc qu'il faudrait chercher ailleurs la 

solution de la question, c'est-à-dire dans les principes qui 

ont dicté la convention conclue le 10 mai dernier entre la 

France et l'Angleterre sur le jugement des prises. La dif-

ficulté n'y est pas spécialement prévue, mais en raison-

nant par analogie, on arriverait probablement à une solu-

tion satisfaisante. 
Nous en avons dit assez pour faire apprécier les servi-

ces que le livre de MM. Duverdy et de Pistoye est appelé 

à rendre aux publicistes et aux jurisconsultes, non-seule-

ment pour l'appréciation des importantes questions que 

peut soulever la guerre actuelle, mais pour l'étude des 

principes qui régissent la matière si grave et si difficile 

du droit maritime. 

Et maintenant bonne chance aux auteurs. L'opportunité 

ne leur manque pas. La marine russe elle-même ne croira 

peut-être pas inutile de leur envoyer sa souscription, 

puisqu'une bombe française vient, dit-on, de détruire la 

bibliothèque maritime de Sébaslopol et que l'empereur 

Nicolas a fait un fonds de 40,000 'roubles pour la recom-

poser. D'ailleuis la marine russe s'est montrée jusqu'ici si 

prudente, qu'il est bien permis de croire à son désir de 

s'eclatrer sur toutes choses. Qu'elle lise donc le nouveau 

traité, elie y verra que la France, elle, n'entend conquérir 

et garder que les choses de bonne prise. 

A. VILLEFOKT. 

Nous recevons les deux lettres suivantes : 

Mercredi, 31 janvier. 

Monsieur, 
Je lis dans la Gazette des Tribunaux d'aujourd'hui le 

coiupte-rendu d'une affaire en releré, au sujet u'uue saisie-
anêt que j'aurais l'ait opérer contre M. Lafernère. 

Je n'ai rien piû.éàM. Laferriere, et par conséquent je n'ai 
rien saisi contre lui. 11 s'agit d'unésomme avancée par M. Al-
taroche, alors direcieur de I Odéou, el c'est M. Altaroche qui 
exerce ies poursuites. Quant a moi, je n'ai prêté quo mon 
nom, par pure obligeance, et par des considérations qui m'é-
taient absolument étrangères. 

Vouk-2 -vous être a.-se/. bou pour insérer dans votre prochain 
numéro cette rectification a laquelle j'attache de l'impor-
tance ; car ce qui est tout simple de directeur à acteur pren-
Urait cliez l'auteur un autre caractère. 

Veuillez agréer, monsieur, aved mes reinercîmenls, l'assu-
rance de mes sentiments les plus distingués. 

F. PONSAHD. 

Monsieur le rédacteur, 
Je vois dans votre numéro d'uujourd'hui une lettre de M. 

(3j Vuir, dans la Gazelle des Tribunuux du 14 janvier 1855, 
la décision du Conseil d'Etui portant que les appels des déci-
sions du Conseil des prises, crée par le décret du 18 juillet 
1854, lue solU pas recevablss t»u Conseil d'tëlut MU contentieux* 



Laferrière, qui se plaint d'une saisie-arrfct opérée contre lui 
par M. Ponsard. 

Je ne puis laisser à M. Ponsard la responsabilité de pour-
suites que j'exerce seid. 

C'est moi qui ai prêté, comme directeur, a M. Laferrière 

deux mille francs sur sa demande appuyée par M. Ponsard. 

Ce dernier n'a fait quf. prêter son nom par obligeance pour 

M. Laferrière, qui n'était pas alors eu position de recevoir 

directement cetle somme de l'administration, et M. Laferriè-
re le sait fort bien. 

Veuillez agréer, monsieur, l'assurance de mes sentiments 

les plus distingués. ALTAROCHE. 

C1IEMIXS DE FEU AUTRICHIENS. 

Le Comité des chemins de fer autrichiens a l'honneur 

de prévenir le public qu'il ne peut être donné aucune suite 

aux demandes d'actions qui lui sont adressées, en raison 

des engagements pris par les concessionnaires en France 
.et à l'étranger. 

11 n'y a d'autre souscription que celle ouverte, du 5 au 

20 février, au siège de la Société générale de Crédit mo-

bilier, en faveur des actionnaires du Crédit mobilier el de 

la Banque de Darmsladt, dans la proportion de : 

1 Action des chemins autrichiens pour 3 actions du 
Crédit mobilier ; 

1 Action des chemins autrichiens pour 5 actions de la 

Banque de Dartnstadt. 

BetarMe de Parts an 1" Février 18&5. 

Au oomp'taai, D*'o. 67 50.— Baisse « 10 c. 

Fiojourant — 67 40. — Baisse « 15 c. 

- _ ( Au oompiant, I)
c
"e. 95 25.— Baisse « 23 c. 

• I Fia oo-urant, — 95 —. — Sans changem. 

AW COWÈÏ'YAIWT. 

3 (ht) j. 2î juin 

3 OH) (Emprunt) 

— Cerl. dé lOOOfr. et 

su -dessous 

4 Oit» j. 24 sept 

4 it'à O }0 j. t4 mars. 

4 i \-î 0[0 do 1852.. 

4 \\i OiO (Emprunt). 

— Cerl. de 1000 fr. et 

au dessous 

Act. de la Banque.; . 

Crédit foncier 

Société gén. molfil.. . 

Comptoir national . . 

PONDS ÉTRANGE 

Napl.(C. llotscli.). . 

Emp. Piém. 1850.. 

Rome, 5 0i0 

82 

95 

- I 

- I 
25 | 

67 50 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig. do la Ville. . . — 

| Emp. 25 millions. . . — 

 I Emp. 50 million».. . 1113 

Kento de la Ville. . . — 

Obii-at. de la Seine . 1010 

Caisse hypothécaire. — 

, Palais de l'Industrie. — 

I Quatre canaux — 

— | Canal de Bourgogne — 

— | VALEUllS DIVERSES. 

— | Il.-Fourn. de Mono. — 

75 | Mines de la Loire... — 

— j IL-Fourli. d'Herser, 

i Tissus de lin Maberl . 

— | Lin Ooliin 

25 | Comptoir Bonnard. . 

Docks-Napoléon . 

2990 

535 

788 

570 

as. 

108 

84 
8-2 

45 — 

101 

196 

A TEK ME. 

3 0p0 . . 

3 0|0 (Emprunt) 

4 Ii2 0p0 1852 

4 1|2 0p0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Dcrn. 
Cours. haut. bas. cours. 

67 60 67 25 67 40 

95 25 95 55 93 - 95 -

«HB3SÎ1SIS 2>E fXB COTÉS AU 3?AïlQ'ûEï". 

567 50 

Saint-Germain 763 75 j PerisàCaenetCherb. 562 50 

Paris a Orléans 1175 — | Midi 600 — 
Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . . 

Nord. -. 

Chemin de i'E»t. . . 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr. 

Lyon à Genève 

Oues^ 

35 'i -

230 — 

1082 50 I Gr.centraldeFrance 

575 — | Dijon à Besançon , . 

855 — | Dieppe et Férsr.ip.. 

813 — | Bordeaux à laTeste 

1037 30 | Strasbourg à Baie . 

905 — | Paris à Sceaux 175 — 

545 — | Versailles (r. g.). ... 326 25 

675 — i Central-Suisse 

L'Opéra donnera aujourd'hui les Huguenots. M"* Cru-

velli chantera le rôle de Valentine, et Cueymard celui de 

Raoul. Les mitres rôles principaux seront remplis par M""'" 
Dussy, Forluni et M. Obin, 

— A rOpéra-Comique, le Pré aux Clercs, opéra en trois 

notes, paroles de Planard, mmique d'ih rohl. M"" Ugalde 

remplira le rôle d'Isabelle, M"" 1! uilart celui de Niivtte. Les 

autres rôles seront joués par M',"* Cotson, MM. bonderc, PÙget, 

B'ussine, Sainte-Foy. On commencera par les Sabots de la 
marquise. 

— T HÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui vendredi, la 5
5
 repré-

sentation de Robin des Bois, lo chef-d'œuvre de Weber, que 

tout Paris viendra applaudir avec ses remarquables interprè-

tes : M"" Lauters, MM. Lagrave et Marchot. 

— V ARIÉTÉS. — Le Diable, deux actes, par Arnal, Numa, 

Leclère et M"' Virginio Duclay ; les Amours d'un serpent, 

deux actes, par Lassagne, M""
s
 Boisgontier et Deshayes; au 

Coin du feu, par Cachardi et M
M

" Cara Fitz James; et Un 
Scandale, par M

,NO
 Boisgontier. 

— PORTE-SAINT- M ARTIN. — Ce soir, la 4
e
 représentation du 

ballet d'idalia, par M"" Flora Fabbri, et du draine de Jane 

Osborn, où Lucie Mabire a déployé tant de talent. 

— GAITÉ. — Ce soir, la 7* représentation du Masque de 

poix, drame en 5 actes, à grand spectacle, qui vient d'obtenir 
un immense succès. 

— T HÉÂTRE DES J EUNES ÉLÈVES. — Demain samedi, spec-

tacle des plus variés et des plus amusants. Première représen-

tation de la Petite folle, deux autres pièces et une nouvelle 
fantasmagorie, par M. Comte. 

— BOBERT HOUDIN. — Grâce à l'habileté du célèbre Hamil-

ton, l'aWluence. du public continue à assurer là vogue de ce 

charmant théâtre. Tous les dimanches deux représentations : 

la première à deux heures, et la deuxième à huit heures. 

— Demain samedi, septième bal masqué à l'Opéra. L'or-

chestre, composé de 200 artistes, sera dirigé par M. Strauss, 

. chef d'orchestre des bals de l'Empereur. 

l>°a,i 

SPECTACLES DU 2 FÉVRIER, 

Oi'Éiu. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — Les Coules do la reine de. Navarre 

O PÉRA C OMIQUE . -- Lns Sabots, le Pré aux Clercs 
T HÉÂTRE I TALIEN. — 

O IIÉON. — Le Disirait, Donnez nux Pauvres, Molièr 

T HÉATBK- I .YRIQIIE. — Bonsoir Voisin, Robin dos B -^k 
VAUDEVILLE . _ La Petite Cousine, les Parisiens. 

VARIÉTÉS. — Coin du Feu, Diable, Amours d'un SM 

G YMNASE. — Le Compagnon, la Partie, 1 Ecole, le (£? 

PALAIS-ROYAL. — Binettes comlemporaines. ' 

P ORTE-SUMT- M ARTIB. — Jane Osborn, Idalia. 
A HBIGTJ. '■— Trente ans. 

G AIT£. — Jacqueline, le Masque de poix. 

T H*ATRK IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Les Conquêtes d'Af i 
COMTE. — Médecine, Jonas, Hussard. 'lue, 

FOLIES. — 20 francs, Papa, Dans les nuages, Jeannmi 

DÉLASSEMENS. — La Dame, Voilà ce qui vient de nar -

B EAUMARCHAIS. — Relâche. '
1 8ilr

e. 

L UXEMBOURG. — Coup, Antinous, Pion, Norbert, Trib i 

C IRQUE N APOLÉON. — Soirées équestres tous It4 i
our

, S, 
ROBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous! ' 

à huit heures.
 1 es

 sik 

D IORAÂ DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). -, 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Ode» V 

SOUS PRESSE 

TABLK DIS MATIÈRE % 

DE LÀ GAZETTE DES TRlÎD|i|l 
Année 1854. ' 

rrlx : a»«rl», « fr.; départem*»»,
 6 tt 

»(., 

Au bureau do \aGazette des Tribunaux, rue dmi 

du-Palais ,2. 

AWIS BiPOsiTAMT. 
lie» l6i«ertîons légale» doives t être 

adressées directement au Ixireau du 

lourjaai, uim i que celles de SiSS, ieis 

Oulrier* mtnlfttérle**, celles «"es Ad 

mlsilfjt ruÉî 'ïSï»* publiques et aeslras 

concernant le» appels de ronds, les 

convocations et avis dfivers atïx ac-

tionnaires, le» avis anx créanciers, 

les ventes '.oblitère» ai Immobiliè-

res, liés ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements ti'lïypoCitè -

que» et jugements. 

ILe prix de la ligne a insérer d e «ne 

ià troip foi» est de j f
r

. î»«* c. 

«Suatre fots et plus. , \% 1 «55 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FEU DE L'EST, 

■©* itSti&oMilère». 

mmm m mm 

IMMEUBLES SIS EN L01RE-INFÉ-

. RÏEURE. 

Etude de SS' HiADOMlilil, avoué à Paris, rue 

ÎS'euve-des-Petils Champs , 60 , successeur de 
M e Glanclaz. 

Vente aux criées de la Seine, le 17 février 1835, 

des IHSlDt CII.KS ci-après, situés communes 

doCamhon, Quilly et Guenrouët, arrondissement 
de Savenay (Loire-Inférieure). 

1
er

 lot. — Terre de Coislin, d'une contenance 
de 127 hectares 69 ares 47 centiares. 

Revenu : 3,220 fr. 

Mise à prix: 60,000 fr. 

2° lot. — Terre de Guenrouëi, métairies de Le-

vrissac et autres ; bois et terrains d'une conte 

nance de 177 hectares 82 ares 89 -centiares. 

Revenu : 3,880 fr. 

Mise à prix : 90,000 fr. 

3" lot. — Métairie de Grâce et autres; bois et 

terrains d'une contenance de 216 hectares 57 ares 
90 centiares. 

Revenu : 2,075 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

i' lot. — Métairies de BôVhët, prés, bois et lan-

des, d'une contenance do 135 hectares 25 ares 43 
centiares. 

Revenu: 1,500 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : . 

1° Audit 31e IiiCOHHK ; 

2» A M'Heurlcy, avocat à Paris, rue Lafli' lo, 51; 

3° -A U' Cado, notaire à Hcrbignac, arrondis-
sement de Savenay ; 

4° A M
e
 Guillet, avoué à Savenay; 

5° Et sur ies lieux aux fermiers et colons par-

tiaires. (4010) 

MM MJE LAMTINE. 
Etude de 13' BHSfOIST, avoué à Paris, rue St 

Antoine, 110, successeur de M
e
 Tronchon. 

Vente sur hajs.se de mise à prix et licilaiion, le 

28 février 1855, deux heures de relevée, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la Seine, au Pa 
lais-de- Justice, à Paris, 

D'une CiitAJSSisi MAISON sise à Paris, rue 

Lamartine, 26, à l'angle de la rue Neuve-Coque 
nard. 

Produit brut: 17,350 fr. 

Charges : 1;769 fr. 

Produit net par an : 15,581 fr. 

Mise à prix, outre les ebarges : 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' IlENOIST, avoué poursuivant, dépo-
sitaire d'une copie de l'enchère; 

2° A M
c
 Boulant, avoué, rue Saint-Fiacre, 20 ; 

3° A M" Corpel, avoué, rue du Helder, 17; 

4" A M. Lebou, rue des Tournelles, 47, admi 
nistrateur de l'immeuble ; 

5° A M
c
 Lenoble, notaire à Vincennes. 

(4000) ■ 

' MAISON Â PARIS. 
Etude de M

c
 VALBitAY, avoué à Paris, rue 

Sainte-Annè, 18. 

Vente sur liciîation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 14 février 
1835, 

D'une MAISON avec jardin, sis à Paris, rue 

de la Tour-d'Auvergne, 13. 

Les bâtiments sont composés de deux princi-
paux corps de logis séparés. 

Le jardin, formant un carré long, a une'surface 
de 719 mètres 88 centimètres. 

Produit : 5,730 îr. 

Mise à prix : , 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements: 

1° A M' VAIiilïSAV, avùué poursuivant, rue 
Sainte-Anne, 18 ; _ 

2° A M" Belland", avoué colicitant, rue du Pont-
de-Lodi, 5 ; 

3° A M
c
 Camproger, avoué colicitant, rue Sic-

Anne, 49 ; 

4° A M° Kieffer, avoué colicitant, rue Christine 
n° 3 ; 

5° A II' Vigier, avoué présent, quai Voltaire, 17; 

6° Et à M
,s
 Lemormyer et Vallée, notaires à 

Paris. (40 [3) 

Rue et place de Strasbourg. 

Le conseil d'administration de la Compagnie des 

chemins de fer de l'Est a l'honneur de rappeler à 

MM. les souscripteurs des obligations émises en 

novembre 1854, que'le deuxième versement de 

125 fr. est exigible du 1" au 15 février prochain. 

A défaut de paiement à l'époque fixée, l'intérêt 

sera dû, par chaque jour de relard, à raison de 
5 pour 100. 

Conformément aux conditions de l'emprunt , les 

porteurs d'obligations auront la faculté d'effectuer 

par avance la loialité des versements qui restent 

à faire, sous escompte de 3 pour 100 l'an, sur la 

somme payée par anticipation. (13270) 

pièces, casquettes et jambières. Gros et détail 
fabrique, r. Pierre-Levée, 12 (fg du Temule) n' 

(13304) .
 K 

COMPTOIR CENTRAL R'S^ 
BOULANGERIE 
ces, 4,500 fr.; prix, 25,000 fr. 

TOURBIÈRES M FRANCE. 
Le directeur- gérant de la Société des Tour-

bière* de France, a l'honneur de prévenir 

le public que l'assemblée généraledes actionnaires 

a, dans sa séance du 30 janvier'dernier, décidé 

que les actions de la société ne porteraient pas 

d'intérêts pendant l'année 1835,' mais qu'ils re 

prendraient leur cours pour ies années suivantes. 

(13306) 

CA01T-GITT NOUVELLE 

il DÉCOUVERTE. 

Vêlements imperméables sans odeur, procédé 

SOREL (■>;. honoré de 4 médailles d'or), les seuls 

salubres, ne concentrant pas la transpiration sur 

le corps, et à MOITIÉ PRIX, DU CAOUTCHOUC ORDIN , 

imperméab. a façon, de 1 à 2 fr. le mètre de toutes 

étoffes pour vêtements, bâches, etc. Ou vend en 

MAISON MEUBLEE fc^i 
bénéf., 12,000 fr.; prix, 40,000 fr. 26 app,^ 
ineuts. 

COMPTOIR CENTRAL 

HÔTEL
 ,ll

ct

b!é
 .CAFÉ ̂ X^S 

4,000 fr.
;
 prix, 17,500 fr. 

COMPTOIR CENTRAL ,Sfï 
000 IV.; l ail.t 

, 21,000 fr.;W. 
Fo"f M " de VINS !;r;;,tî 

fices, 6,500 fr.; prix, 15.000 fr 

COMPTOIR CENTRAL RSI 
(13307) 

IMMBH nanr-*. •-.•*----

PATE ET SIROP DE UMAÇQNS 
Agréable au f!OÛI ,cc rcniéiif ra» 

connu le plus rllica.ee pour la fironi-
teguérison des rhumes, toux, tj-
tarrhes, crache ncnlsde sang et*, 

rilali ou s ne poitrine. Ç ATE 2 et-i fr. la boîte ; SfiiOPli. 
la bout. Pour être certain de la pureté de ces produili, 
exiger le cachet de la pb. Q DELQUEJEU , inv., B OCHE , sr 
11, rae de Poitou, et passage Choiseul, 12. On expédie. 

(13218) 

PL ON frères, éditeurs 

: 

..DES 

DES F 
DE MM. BoNNiER, DEMANTE, DU CATJRROY, Dorix, DURANTON, FAUSTIN-HÈLIE, MACAREL, ORTOLAN, PARDESSUS, PELLAT, PERSIL, TROLLEY, rue Garancière^, Paris 

Les Codes Français expliqués par leurs motifs, par des exemples, et par la jurisprudence, 

AVEC LA SOLUTION , soi'S CHAQUE ARTICLE , des difficultés, ainsi que des principales questions que 

présente le texte, la définition des termes de droit, et la reprodaction des motifs de tous les 

arrêts-principes, suivis de Formulaires ; ouvrage destiné aux personnes chargées d'appli-

quer les lois, el a toutes celles qui; désirant les connaître, n'ont pu en faire une étude spéciale. 

4" édition, deux énormes volumes in-4° formant la matière de 
plus de 20 volumes, corrigée, et augmentée des ARRÊTS-PRIN-

CIPES rendus jusqu'à ce jour. — Prix : 35 francs. 

LSE MEMES, FORMAT li 5L Pv.jNïî IN 

Code Napoléon expliqué, 15e édition, 2 énormes 
volumes grand in-18, contenant 3450 pages 15 fr. 

Code de procédure civile expliqué. 9e édition, 2 
énormes vol. grand in-18, contenant 2500 pages. 15 fr. 

Code de commerce expliqué. 8° édition , 1 volume 
grand in-18, contenant 1440 pages 10 fr. 

Ancien Avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de Cassation, 
Secrétaire général du Farquetde cette Cour, membre do la Légion d'Iiouaelit. 

48, SS RENDENT SÉPIVF.ÉMÏÏÏIT ; 

Godes d'instruction criminelle et pénal expliqués 
d'aprèsles modifications introduites. 4

e
 éd. ,2vol. in-18. 15 fr. 

Godes forestier, de la pêche et de la chasse 
expliqués. 1 volume grand in-18 8 fr. 

Code de la chasse seul. 1 volume grand in-18. . . 4 fr. 
Codepolitique français de 1788 à 1848. 1vol. g

d
in-18. 6fr 

fiu£>llcc»tf<m S«
s

sa5© des» Acte» «lo Société «RtoV.lstitoire «lassa la «ASSErïT» BS53S THIBUWA5UX, IiS »KOSÏ ©4 1© «roÙmHAL «liKÉRAI, n'AFFIOIII K. 

Vente* moblKièreis. 

VKKTES PAK AUTORITÉ 1>E JUSTICE 

■ En l'hOtel deB CommissairearPrl-
seurs, rueftossini, 2. 

Le 3 février. , 
Consistant en calorifère, com-

mode, glace, lampe, etc. (4015) 

Consistant en lanflloir, presses, 
tables, chaises, fauteuil.etc. (4oi7j 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
chaises, canapé, glaces, etc. (4018) 

Sur la place publique de la com-
mune de La Villelte. 

Le 4 février. 

Consistant en comptoir, tables 
établis.'balances, glaces, etc. (4016) 

flMLâCItS'ffES. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-qua tre jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq, 
portant cette mention : Bureau des 
actes -sous seings privés, enregistré 
à Paris le vingt-sept janvier mil 
huit cent cinquante - cinq, folio 
198, verso, case 8, reçu sept francs 
soixante - dix centimes, dixième 
compris, signé Pommey, 

Entre : 

M. Paul-Victor TAICHKIRE, 
Et M. Isidore (iOUULOT, 

Tous di-ux limonadiers, demeu-
rant à Paris, le premier rue du 
Faubourg-Montmartre, T2, et le se-

cond rue Saint-Marc-Feydeau, 5 

A élé exilait littéralement ce q'ui 
suit : 

Article W, MM. Taicheire el 
Gourlot s'associent entre eux en 
nom collectif pour l'exploitation 
d'une maison de commerce de ca-
fetier-limonadier, sise a Paris, rue 
de Grammont, 8, à l'angle de la 
rue de Ménars. et qui sera connue 

sous le nom de Café brammont. 
Article2. La société est contrac-

tée poor (rois années entières el 
consécutives, qui ont commencé à 
courir rétroactivement du premier 

janvier mil huit "cent cinquante-

einq et finiront le premier janvier 
mil huit cent ciu'iuantc-r.uit, sauf 

le cas ci-uprès prévu de dissolu-

tion. ,,
4

, 
Article 3. Le siège de la société 

sera à Paris, fuc de Grammont, 8. 

Article 5. La raison sociale sera 
TAICHEIRE et GOURLOT. Chacun des 
associés aura lasignatui'esociate. Il 
gérera et administrera les affaires 
de la société, et fera notam.mcnl 
les acquisitions et opérations d'a-
chat. Les associés ne pourront con-
tracter aucun emprunt, ni souscri-
re aucune obligatiou, dans quelque 
forme que ce soit, pour le comple 
de la société ou pour le comple 
personnel et particulier de chacun 
d'eux, si ce n'est d'un consente-
ment mutuel. 

Article 13. La société sera dis-
soute dans le cas où la clôture d'un 
inventaire annuel présenterait une 

perte de vingt-cinq pour cent des 
mises sociales réunies. 

Article ie. Les présentes seront 

enregistrées et publiées conformé-
ment à la loi, à la diligence de M. 
Pierre-Louis - François Couturier, 
propriétaire et jurisconsulte, rue 
de Luxembourg, 5, auquel les seus-
signés donnent tous pouvoirs à 
cet effet, même signer tous regis-
tres, au greffe du Tribunal de com-
merce de la Seine. 

Pour extrait c ri ilié véritable à 

Paris ce \ingl-sept janvier mil huit 
cent cinquanle-einq. 

V. TAICHEIRE, GOURLOT. 

Le mandataire, 

COUTURIER , jurisconsulte, rue 
de Luxembourg, 5, à Paris. 

(574) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double a Paris, le trente janvier 

mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré le trente-un du même mois, 
folio 14, recto, case 7, par Pommey 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

M. Louis-Jacques MARTIN, de-
meurant à Paris, rue Saint-Jac-
ques, 209, et un commanditaire dé-
nommé audil acte, ont formé une 
société en nom collectif par rap-
port ù M.Martin seul, et en com-
mandite, pour l'exploitation d'un 
brevet pris en France, le douze 
janvier mil huit cenl cinquante-
cinq, sous le n» 20,228, pour un 
affiloir, el pour la création et l'ix-
ploilalion d'un atelier de mécani-
cien constructeur. 

La raison sociale est : MARTIN et 
C«. 

Le siège social est à Paris, rue de 
l'Esl, 13, et peut être transféré, si 
besoin est, en un autre local. . 

La durée de la société est de dix 
ans, du premier janvier mil huit 
cent cinquanle-cinq, au premier 
janvier mil huit cent soixante-
cinq. 

M. Martin seul a la signature so-
ciale, dont il ne peut se servir, à 
peine de nullité, que pour les be-
soins de la société, gère et admi-
nistre seul. 

M. Martin apporte son industrie, 
son travail et la propriété dudit 
brevet. 

Le commanditaire a fourni le mo-
bilier industriel, les outils, usten-
siles, machines, ou mécaniques gar-
nissant, les aleliers ef le siège so-
cial, d'un prix de trois mille francs, 

et deux mille francs employés à 
prendre ledit brevet et à diverses 
expériences. 

Pour extrait : 

JJEVÊQUE. (575) 

D'un acte passé devant M* ûela-
loge et son collègue, notaires à Pa-
ris, le \Mngt-trois janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

Contenant le dépôt, par M. Henry-
François LABOURET, propriétaire, 
marchand cordonnier, demeurant 
à Paris, vue de Bretagne, 9, des sta-
tut* de la société établie à Paris, 
rue deLamarline, 27, sous la rai-
son sociale : H. LABOURET et f>, et 
la dénomination de : Société géné-
rale de chaussures, par acle sous 
signalures privées, en date, à Pa-

ris du vingt- un octobre mil huit 
cenl cinquante-quatre, enregistré, 

Il apperl : 

Que mondit sieur Labouret a dé-
claré ladite société définitivement 
constituée, sous les conditions é-
noncées audit acle de dépôt. 

Signé : DELALOGE. (576) 

TRIBUNAL ll£ GOHKÈRCË 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
liles qui les concernent, les samedis, 
de dix. à quatre heures. 

faillites. 

DÉCLABATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 31 JANv. 1855, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur REMY (Joseph-Antoine), 
md de vins traiteur à La Chapelle-
St-Denis, boul. des Vertus, 40; nom-

me M. Pellou juge-commissaire, el 
M. Batlarcl neveu, rue de Bondy, 7, 
syndic provisoire (N» ms-î du 
et.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités â se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur WALWE1N (Charles-
Louis-Alphonse), md de chaussu-
res à Montmartre, chaussée Cli-

gnaneourt, 43, le 8 février à 9 heu-
res (N» 12181 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état de* créanciers présumés que sur 
la nomlnattai de nouveaux syndics-

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur TOBANELLI (Domini-
1 

que), commiâs. en marchandises, 
rue de Provence, 12, le 8 février ù 
10 heures (N° 11935 du gr.); 

Du sieur CORX1ER (François), 
restaurateur, rue Montorgueil, 52, 
le 8 février à 10 heures (N° 12120 du 
gr.); 

Du Bieur FAUBE (Joseph -Ber-
nard), fah. de parapluies et om-
brelles, rue du Caire, 8, le 8 février 
à 9 heures (N» 12121 du gr.); 

Pour être procédé, sou» la prési-

dence de M. le juije-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour Tes vé-
rification et allirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
teuïs titres à MM. les syndics. 

CONCORDAT». 

Du sieur FOURN1ER. (Zaïre), bim-
belotier, rue St-Martin, 343, \ K j 

février à 3 heures (N» 10902 du 

gr.); 

Du sieur LÉVY (Michel), laitier 
en gros cl en détail, faub. St-An-

loine, 155, le 7 février à 3 heures 
(N- 10824 du gr.); 

Du sieur ROLLAND (Joseph), 
fab. de loiles cirées à La Pelile-
Villelte, rue d'Allemagne, ici. le 8 
février à u heures (N* 11 685 du 
gr.); 

Du sieur STUMPF (Henri), loueur 
de voilures, rue Duguay-Trouin, 
ir>, le 6 février à 10 heures (N" 1 1 503 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des st/tt-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de-
lai de vingt /ows, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MAI. 

les créanciers : 

Du sieur HOUDIN (Jean-Gabriel), 
ent. de maçonnerie à Vaugiraril, 
rue Henrhm-de-Pansay, », entre 
les mains de M. Brcuillard, rue des 

Martyrs, 38, syndic-de la faillite 
(X° 12153 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de ta lot du 28 mai 18S1, être procédt 
i la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GUILLOU. 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine , du 26 déc. 1854 
lequel homologue le concordat pas 

r.
é

.,i?l «,f?,
0V

- '
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'
 eillre 16 S,eUT 

fjUlLLOC(Jacquea-Amand), md de 

vins à Bellevillc, rue Si-Laurent, 
82, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guillou, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
eh cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le u novembre 
1855 (N° H867 du gr.). 

Concordat PORCHER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du îsjanv. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 déc. 1851, entre le sieur 

PORCHER (Jeun-Alexis), restaura-
teur aux Champs-Elysées, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Porcher, par ses 

créanciers, de 90 p 100'SHr le mon-
tant de lçurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, à partir du i" fé-
vrier 1855 (N° 11773 du gr.). 

Concordat CRANC1ER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 janv. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le iiiiéç. 1854, enlre le sieur 
CrtANOER (Claude-Gforgesi, res-
taurateur a Bercy, porl de Bercy 
15, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur Crancier i 
ses créanciers, de l'actif énoncé au 
concordat. 

M. Ueurtey, rue Laffilte, 51, com-
missaire à l'exéculion du concor-
dat. 

Au moyen do cet abandon, libé-
ration du sieur Crancier (N» 11743 
du gr.). 

Concordat GOUPIL jeune. 

Jugement du Tribunal de com 

meicede la Seine, du 29 déc. 1854, 
lequel homologue le concordai 
pansé le 8 du même mois, entr 

le sieur GOUPIL jeune (Jeah-Fran 
cois), layetier - emballeur, rue 

Montmartre, 127, et ses créanciers 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Goupil jeune, 
par ses créanciers, de 85 p. 100 sur 
re montant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, paya-
bles sans intérêt, en trois ans, par 

tiers d'année en année, à compter 

du jour du concordat (N" 11860 du 
gr.). 

— Florin, débit, de liqueur?, i.j 

Reinhaud, passementier, 

Biot, quincailler, id. - D"
10

'
1 

peintre-vilricr, rem. »OUit' 

TROIS HEU nus: Favarger, www. 
exportateur, clôt. - \ aldenaire 

personnellement, négoc, ia 

JUGEMENT DE BAPPORT DE 

CLOTURE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 octobre 

1854, lequel déclare nul et de nul 
effet le jugement du 8 septembre 
1854, déclaratif de la faillite du 

sieur VANNEROT (Jean-François), 

md de vins aux Deux - Moulins, 
commune d'Ivry,. rue de l'Hôpital, 

», rapporle en conséquence ledit 
jugement, remet Vatinerol au mê-

me et semblable étal qu'avant ce 
jugement; ordonne que le syndic 
rendra compte de sa gestion et que 

les fonctions du juge commissaire 
et du syndic cesseront (N« 11397 du 
gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POIR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

H. B. Un mois après la date de ces 

jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 30 janvier. 

Du sieur LETELL1ER, fab. de 
chaussures, rue St-Martin, 192, ci-
devant, actuellement faut), du Tem-
ple, 46 (N» 12044 du gr.). 

Du sieur 11UV1ER, négociant, rue 
St-Denis, 57 (N" 1H57 Uu gr.). 

Demande en séparation de 
entre Alphonsine - Céline^ 
çoise PBEVtiT et Jacques-} 

Emmanuel AUBRV, '".«feSS* 
le-de-Médecine, 7i. - Dr°

mer
'' 

av0U<5
- , „ d< bien' 

Demande en séparalion «« .„ 
enlre Marie - Louise - r r*< 
P1GEON-CHAUV1ÈRE 

GUES, rue Monsieny, »>■ 
chambault-Guyot, avoué. 

Jugement de séparation de 

entre Mane-l.ouisÇ Cfcrmr.1 

Félix-Omer F AUGE, sans
r
 M^. 

ce ni domicile connus eu 

ce. — A. Guédon, avoué. , 

&éeém et lobtîn»»
00

*' 

Du 30 janvier 1855. ;
 M

-
Ga

J?'* 
ue de ChailloI- «• 

£tm£l$trX à Hth,M ' ' Février 1835, F" 
Reçu deux fraucs vingt Centimes, 

ASSEMBLÉES DU 2 FÉV. 1855 

NEUF HEURES : Lacoste, entrep. de 
charpentes, synd. — Leroux, fab. 

d'épingles, clôl. — Cuendias et C«, 
nénoc, id. — Remeuf, boucher, 
allirm. après union. — Lecocq, id. 

Dix HEURES i|2 : Bohain , négoc, 
vérif. - Pile Leblond, mde de 
lingeries, clôt. — Chandelier, 

confectionneur, id. — Rocheriou, 
imprim. lithographe, id. - Seu-

\ tin, fat), de brides à sahols, conc. 
Moi a, tailleur, rein, à huit. 

Mini : Longal, fab. de produits chi-
miques, vérif. -Mouillet, linger, 

id. — Marc hand, MO. boulanger 
clôl. — Riche et C«, vases aérofu-

ges, id. — Blond, md de vins, id 

Séparations-

iir 
_ Mlle Vaiellc, 57 ans, ruv.

 fl 
le-ôrand, 14 - Mme F»

l
^'

M
nie 

uns, rue delà Victoire, J- ^oBi 
Chenu, 36 ans, pesage du sa

 >nll 
26. — Mme veuve Garno ,

 c
y

1
-

rue Poissonnière, 21. — J?' .petit»' 
ry, 62 ans, rue Croix-a«

 a
„,, 

Champs, ai. — M. Souive'. ,
nie

r, 

rue St-Martin, 331. 18 -

72 ans, impasse Berlin"*' ^ 
Mme Hebert,*i ans, rue u » 
pp.,54. - Mme veuve W'

 js
ii. 

ans, rue des Francs-Boa fc ^ 

-M. Baron, 7 ans, r»
e

v
?
n

u

ee
ri,ï 

St-Antoine, no. - «J^e Q»'' 
ans, rue St-Louis, 72. »"niH* 
neboit, 67 ans, rue du J-»" „ [AK 
3. — M. Doisy, 80 »n«.

 1

 s Cases, 21. -Mme Pons. J ^ 

ans, rue ue unum«., v, ,
rrV

, 
Blackbum, 36 ans, rue de Bf .^ 

— ville Vazetle, 57 ans, tut. ... 

du Ctierche-Midi, 73 
gé, 72 ans, petite ru» -

 o6
1 

M. Vasseur, 76 ans, aven * 

louil. 54. - M. Carette,, V „ 

de Fleurus, 35. - Mme 
ans, rue Sl-Victoi 

Le gérant,
 BJLUB0T

,,». 

IMPIUÏKHIK DE A, .OïOX.ptjg WKU VB-DKS-MàTHUKlHS, lo. 

Pour légalisation de la s»guan»rr- A GoloT. 

t.» maire du i" arrondissement, 


